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PRÉFACE 

Depuis la publication du précédent rapport, l'intérêt porté à la codification en général ne 
s'est pas démenti. 

Au plan interne, la circulaire du Premier ministre du 17 décembre 1998 relative à la 
diffusion de données juridiques sur les sites internet des administrations a arrêté le principe 
de )a mise à disposition par LEGIFRANCE de l'ensemble des codes. Le rapport du Conseil 
d'Etat pour 1998 publié au début de 1999 a souligné l'importance et la nécessité d'assurer 
l'adoption et la publication des codes dans des délais rapprochés. Enfin les débats au Sénat 
au printemps 1999 concernant le projet de loi relatif aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ont fait apparaître l'attachement de la Haute Assemblée à la 
poursuite de la politique de codification. 

Au plan international, il se confirme que l' accès au droit est devenu une question majeure 
dans la plupart des pays. 

La Commission supérieure a été représentée par son vice-président dans plusieurs 
colloques internationaux consacrés à cette question notamment au colloque de Madrid 
organisé par le gouvernement espagnol en juin 1998 et au séminaire multilatéral du Consei l 
de l' Europe organisé en Bulgarie en novembre 1998. 

Des échanges de vue intervenus à ces occasions quatre points saillants se dégagent : 
• l'accès au droit, au même titre que l'accès au juge, est un élément essentiel de la citoyenneté 

qui implique la possibilité pour le public de connaître aisément les règles de droit ; 

• la sécurité juridique et la qualité des normes sont désormais perçues comme des facteurs 
déterminants de la compétitivité économique ; 

• au regard de ces deux enjeux - citoyenneté et compétitivité - nombreux sont les pays qui 
s'efforcent de clarifier et de rationaliser leur ordre juridique ; 

• à côté des techniques de consolidation ou de compilation pratiquées dans certains pays, 
les méthodes de codification dont la France a une longue expérience - soit à travers la 
codification créatrice, soit à travers la codification à droit constant - suscitent un large écho 
au-delà de nos frontières notamment dans des organisations internationales (Union 
Européenne, Conseil de l'Europe, OCDE). 

Parallèlement, les travaux des missions de codification et de la Commission supérieure se 
sont poursuivis de façon très intensive. A la fin de 1998 quatre projets de code et un livre du 
code rural étaient déposés sous forme de projets de loi au Parlement. 

A la seule exception d'un livre du code rural, aucun code ni même aucune partie de code 
n'a été adopté depuis le code général des collectivités territoriales, soit en trois ans. Certains 
codes sont restés plusieurs années en attente et sont devenus caducs avec la dissolution de 
l'Assemblée nationale au milieu de 1997, de sorte qu'il a fallu les reprendre et les mettre à jour. 

L'encombrement de l' ordre du jour des Assemblées ne permet pas d'escompter un 
débouché parlementaire prochain alors même que trois nouveaux projets de code et un livre 
du code rural, examinés par la Commission en 1998, sont achevés et risquent de venir grossir 
le stock des projets en souffrance. 

Pour faire face à cette situation et résorber le retard, le gouvernement a fait connaître son 
intention de proposer au Parlement de recourir temporairement à la procédure des ordon­
nances. 

Cette orientation ne remet en cause ni le principe de la codification législative, ni bien sûr 
celui de la codification à droit constant. Elle répond seulement à la nécessité du moment et à 
l'urgence. Elle impliquera une forte mobilisation des équipes de la Commission supérieure de 
codification mais l'enjeu est de taille et tous ceux qui participent à )'oeuvre de codification 
s'en réjouiront. 

Guy Braibant 
Paris, le 30 avri 1 1999 
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I. BILAN ET PERSPECTIVES 

■ A - L'état d'avancement du programme de codification 

■ B - L'état d'avancement des différents codes 

code de l' action sociale 
code de l'administration 
code de l'artisanat 
code de commerce 
code de la communication et du cinéma 
code de la défense 
code de l'éducation 
code de l'entrée et du séjour des étrangers 
code de l'environnement 

code de la fonction publique 
code général des collectivités territoriales (partie réglementaire) 

code des juridictions financières (parti e réglementaire) 
code de justice administrative (parties législative et réglementaire) 
code des marchés publics et autres contrats d' intérêt général 
code monétaire et financier 
code de l'organisation judiciai re 
code du patrimoine 
code de la recherche 

code de la route (parties législative et réglementaire) 
code rural 
code de la santé publique 
code des transports 

5 



A- L'ÉTAT D'AVANCEMENT DU PROGRAMME 
DE CODIFICATION 

1. En 1998 la CSC s'est réunie, dans sa 
formation plénière à quinze reprises. Ses 
travaux ont été consacrés pour l'essentiel à 
l' examen de six codes, soit au stade du lan­
cement (code de l' administration), soit en 
phase d 'achèvement (code monétaire et 
financier ; code de justice administrative ; 
code des juridictions financières - partie 
réglementaire - ; code général des collecti ­
vités territoriales - partie réglementaire -), 
soit encore en phase d' actualisation (code 
de commerce). L'ordre du jour des réunions 
plénières de la commission figure en 
annexe n° 1. 

Le comité de pilotage chargé de préparer 
les ordres du jour de la commission et de 
suivre les travaux des équipes de codifica­
tion s'est quant à lui réuni près d'une qua­
rantaine de fois . 

Parallèlement, une intense activ ité s'est 
poursuivie dans les administrations sous 
l' impulsion des missions de codification 
des ministères et des rapporteurs particu­
liers désignés par la commission. 

2. Le bilan de l'ensemble de ces travaux 
est très important : 

Sept projets de code et deux livres du 
code rural , dont l 'examen a été achevé par 
la commission en 1997 ou en 1998, voire 
dans certains cas avant 1996, se situent en 
aval de celle-ci . Quatre projets sont en ins­
tance devant le Parlement (code de l'éduca­
tion , code de l'environnement, code de la 
communication et du cinéma, code de com­
merce) auxquels s'ajoute le livre VII du 
code rural. Deux projets de code sont en 
instance au Conseil d'Etat (code de la santé 
publique, code de justice administrative). 
Enfin le code de l' action sociale et le livre 
IX du code rural ont été adoptés par la CSC. 

Par ai lleurs, quatre projets de code sont 
en cours d 'examen par la CSC et parvenus 
à un stade avancé d'élaboration : code des 
juridictions financières (partie réglementai ­
re), code général des collectivités territo­
riales (partie réglementaire), code monétai­
re et financier, code de la route. 

Huit codes sont en préparation dans les 
ministères en liaison avec les rapporteurs 
particuliers de la commission : 

code de l'administration 
code de la fonction publique 
code de la défense 
code de la recherche 
code de l'entrée et du séjour des étran­

gers 
code du patrimoine 
code des marchés publics et autres 

contrats d' intérêt général 
code de l'organisation judiciaire 

Enfin deux projets - encore au stade de 
l'ébauche - ont donné lieu à des réunions de 
travai l préparatoires avec des membres du 
comité de pilotage de la CSC (code des 
transports, code de l'artisanat) . 

Le tableau de l'état d'avancement des 
codes est repris dans l'annexe n° 2. 

3. L' importance de ce bilan ne doit pas 
conduire à occulter une difficulté - crois­
sante avec le temps - à laquelle se heurte le 
processus de codification. L'encombrement 
de l'ordre du jour des assemblées n'a per­
mis à celles-ci d' adopter définitivement en 
1998 que le seul livre YI du code rural. 
Cette accumulation de projets de code prêts 
mais non votés, déjà préoccupante en 1997, 
s'est confirmée en 1998. 

Trois conséquences dommageables ont 
été constatées par la CSC : 

• les projets de code une fois déposés 
sur le bureau d ' une assemblée vieillissent 
rapidement du fait des réformes de fond 
envisagées entre temps ( cas du code de la 
communication et du cinéma) ou du fait de 
l' intervention de lois nouvelles dans la 
matière considérée (cas du code de l'envi­
ronnement) ce qui induit, soit le report de 
l'examen du projet, soit une mise à jour 
toujours délicate à opérer ; 

• le blocage d' un projet de code au stade 
parlementaire se répercute non seulement 
sur l'élaboration de la partie réglementaire 
dudit code mais encore sur l'élaboration 7 
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des autres projets de code législatif avec 
lesquels il s' articule (code de commerce et 
code monétaire et financier) ; 

• l'ensemble de la chaîne participant à la 
confection de codes, des missions de codi­
fication jusqu 'au Conseil d'Etat, se trouve 
affecté par le goulot d'étranglement que 
constitue l'absence de débouchés parle­
mentaires (cas du code rural). 

4. Les perspectives pour 1999 

En 1999, la CSC devrait être en mesure 
d'achever l'examen du code monétaire et 
financier et du code général des collecti­
vités territoriales (partie réglementaire) 
avant leur transmission au Premier 
ministre. 

Elle devrait de même entreprendre, et 
sans doute terminer, l'examen du nouveau 
code de la route ainsi que du code de l'en­
trée et du séjour des étrangers. 

Par ailleurs , elle devrait être appelée à 
participer à l'élaboration de projets d'or­
donnance portant codification, si le 
Parlement accepte les propositions du gou­
vernement. Celui-ci , en effet, a annoncé le 
10 mars 1999, à l'occasion de l'examen 
par le Sénat du projet de loi relatif aux 
droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, son intention de 
recourir à la procédure de l'article 38 de la 
Constitution pour certains codes déjà éla­
borés. 



B - L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES DIFFÉRENTS CODES 

CODE DE L' ACTION SOCIALE 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 11 avril 1995 

Approbation du plan par la CSC : 9 avril 
1996 

Approbation du code par la CSC : 9 sep­
tembre 1997 

Envoi au Premier ministre : 17 mars 1998 

Transmission au Conseil d'État : 20 avril 
1998 

■ b) Observations 

Engagée en 1996, l'élaboration de la par­
tie législati ve du futur « code de l'action 
sociale » a été achevée au début de 1998. 

Le texte de la partie législative est en 
cours d'actualisation en raison des modifi­
cations intervenues à l' occasion de plu­
sieurs textes, notamment la loi n° 98-657 
du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre 
les exclusions, la loi n° 98- 11 94 du 
23 décembre 1998 de financement de la 
sécurité sociale et la loi n° 98- 1266 du 
30 décembre 1998 portant loi de finances 
pour 1999. D'autres textes en cours d'éla­
boration ou de discussion sont, en outre, 
susceptibles de modifier le projet actuel, en 
particulier le projet de loi sur la couverture 
maladie universelle qui devrait se substituer 
au régime actuel de l' aide médicale dépar­
tementale. 

En 1998, le groupe de travail mis en 
place au sein du ministère de l'emploi et de 
la solidarité sous la présidence de M. 
Lebeau, inspecteur général des affaires 
sociales, a prolongé son activité en vue d' é­
tablir la partie réglementaire du code. La 
CSC sera saisie au printemps 1999 de ce 
projet de partie réglementaire correspon­
dant au texte de la partie législative telle 
qu ' il a été précédemment arrêté par la 
Commission supérieure et le gouverne­
ment. 

La codification des textes réglementaires 
exige un très important travail compte tenu 
du nombre des textes à rassembler ou, pour 
une partie d'entre eux, de leur ancienneté. 
Le groupe s' interroge sur « l'actualité » 
d' un grand nombre de dispositions en rai­
son d' une superposition de régimes juri­
diques applicables. Ce travail se fait en 
étroite liaison avec les bureaux de la 
Direction de l' action sociale qui sont 
invités, pour leur domaine de compétence, 
à participer aux travaux du groupe. 

Bien que les difficultés juridiques soient 
moindres que celles qui ont dû être tran­
chées à l'occasion de la partie législative, 
notamment en matière de partage loi -
règlement et de frontière entre différents 
codes, l' élaboration de la partie réglemen­
taire est marquée par trois types de di ffi ­
cultés - le plus souvent cumulatives - envi­
sagées ici dans leur ordre de difficulté 
décroissante. 

Il s' agit tout d'abord d' adapter les textes 
réglementaires aux données de la décentra­
li sation. La question se pose en particul ier 
en matière de partage des compétences 
entre préfet et président du consei l général, 
il est vrai selon les lignes directri ces déjà 
fi xées en partie législative. Mais il subsiste 
encore quelques points d' incertitude. Il 
s'agira aussi de s'interroger sur le maintien 
de certains organismes de concertation ou 
de coopération entre services. 

Le seconde difficul té tient au vieillisse­
ment des textes réglementaires en matière 
d'action sociale qui n'ont pas toujours été 
adaptés aux modificat ions législati ves 
intervenues. Un certain nombre d'entre 
eux, devenus obsolètes, devront inévitable­
ment être abrogés. D'autres méritent d'être 
partiellement réécri ts à l'occasion de la codi­
fication. De plus, la question de la pérennité 
de certaines institutions devra être posé. 

Enfin, il conviendra encore à l'occasion 
de l'élaboration de la partie réglementaire 
de trancher quelques questions de frontière 
avec d'autres codes. Plus rares, toutefois, 9 
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que dans la partie législative et de caractère 
plus limité. 

Ces différentes difficultés ont cependant 
en commun de devoir impliquer des choix 
quant au degré d' ambition de la codifica­
tion réglementaire. Plusieurs textes doivent 
ainsi être complètement réécrits soit dans la 
forme pour tenir compte, par exemple, de 
dispositions législatives déclassées ou pour 
fusionner des décrets successifs et complé­
mentaires, soit sur le fond, dans les limites 
d' une obligation de droit constant moins 
pressante qu ' en partie législative, afin 
d'adapter la réglementation au nouveau 
contexte juridique et administratif. Pour ne 
prendre qu ' un exemple, les établissements 
médico-sociaux ont un régime juridique et 
financier définis par des textes réglemen­
taires différents selon le type d'établisse­
ment, la plus ancienne de cette réglementa­
tion continuant à faire référence à un 
régime des établissements de santé qui 
n'est plus applicable à ces derniers depuis 
20 ans. 

li est à peine besoin d' insister sur 
l'intérêt de la codification des textes en 
matière d' action sociale à l'heure où celle­
ci irrigue les grands débats de société. La 
codification permet de mettre en évidence 
le champ considérable de l'action sociale. 
L'effort de modernisation qu ' implique ce 

travail facilitera la tâche du grand nombre 
de professionnels et de praticiens interve­
nant dans ce secteur, constituera un facteur 
de plus grande sécurité juridique pour les 
bénéficiaires de l'action sociale et permet­
tra aux administrations un contrôle plus 
efficace et une meilleure connaissance des 
intérêts en jeu. Du point de vue des bénéfi­
ciaires il permettra sans doute une meilleu­
re compréhension des régimes applicables, 
contribuant ainsi à une certaine forme de 
lutte contre l'exclusion. 

L'amélioration du droit apparaît dans ce 
domaine plus qu 'en aucun autre comme 
une condition de l' efficacité de l'action 
publique. 

■ c) Responsables 

responsable CSC Colette Même, 
chargée de mission 

- rapporteur CSC : Denis Piveteau puis 
Gilles Bar!lou, maîtres des requêtes au 
Conseil d'Etat 

- responsable de la cellule juridique de 
la direction de 1' action sociale du ministère 
de l' emploi et de la solidarité : Guy 
Dubreuil. 



CODE DE L'ADMINISTRATION 

■ a) Chronologie 

Étude de problématique par la CSC : 31 mars 
1998 

Décision de lancement : 2 I avril 1998 

■ b) Observations 

Ce code doit grouper les dispositions 
générales sur les procédures et les struc­
tures admjnistratives qui ne sont pas 
reprises par aiUeurs dans des codes spéci­
fiques (fonction publique, marchés publics, 
propriétés publiques, collectivités territo­
ri ales, comptabilité publique, juridictions 
administratives et financières etc.). Son 
périmètre et son plan ont posé des ques­
tions de principe qui ont été examinées, 
avant même son lancement lors d' une réu­
nion de la CSC. Au cours de cette réunion, 
le périmètre et l'avant-projet de code ont 
été validés par la CSC, puis arrêtés par le 
gouvernement. 

Ce code sera articulé autour des deux 
thèmes des relations des administrations 
avec le public et de leur organisation. 

Sous couvert du premjer, il aura vocation 
à codifier les règles de portée générale 
s' imposant à l'ensemble des activités admi­
nistrati ves, par opposition aux règles parti ­
culières résultant des législations ou régle­
mentations sectorielles. Cette première 
partie du code regroupera à ce titre, d' une 
part, les grands textes de la fin des années 
1970 et du début des années 1980 qui sont 
habi tuellement rattachés à la thématique de 
l'amélioration des relations entre l'admi­
nistration et ses usagers ou de la transpa­
rence administrative (loi du 6 janvier 1978 
relative à l' in formatique, aux fi chjers et aux 
libertés, loi du 17 juillet 1978 relative à 
l' accès aux documents administrati fs, loi 
du 17 juillet 1979 relative à la motivation 
des actes administratifs et décret du 
28 novembre 1983 relatif aux relations 
entre les administrés et les citoyens, aux­
quels on a adjoint la loi du 3 janvier 1973 
instituant un médiateur de la République et 
certrunes dispositions de la loi du 3 janvier 
1979 sur les archives) et, d'autre part, les 
textes régissant ce que l' on a coutume de 
désigner sous le terme de procédures admi-

nistratives non contentieuses (règles d'éla­
boration, de naissance, d'entrée en vigueur, 
de retrait et abrogation des décisions admi­
nistratives ainsi que celles relatives aux 
délrus de recours contre celles-ci). Cette 
partie sera composée de quatre livres 
consacrés, respectivement, au régime juri­
dique des décisions admfoistratives, à la 
protection des données à caractère person­
nel, à l'accès aux documents administrati fs 
et aux arcruves publiques, et au médiateur 
de la Républ ique. 

La seconde partie du code regroupera les 
textes relati fs à l'organisation des admirus­
trations civiles de l' État. Ont été exclus de 
son périmètre les dispositions relati ves aux 
deux autres grandes catégories d'adminjs­
trations ou organismes assimilés, les collec­
tivités locales et les organismes de sécurité 
sociale, ainsi que, en raison de leur nombre 
et de l' absence de tronc commun de règles 
ou de catégories bien défin ies, les établisse­
ments publics et les groupements d' intérêt 
public. Le livre premier portera sur les prin­
cipes et les règles générales d'organisation 
de,s di ffé rentes catégories des services de 
l' Etat : décret du 1er juillet 1992 portant 
charte de déconcentration pour la réparti­
tion des attributions entre les échelons ter­
ritoriaux, décrets des I S juin 1987 et 9 mai 
1997 pour I 'orgarusation des administra­
tions centrales et des services à compé­
tences nationale, décrets du IO mai 1982 
pour les services déconcentrés et décret du 
1er juin 1979 pour les ambassades. Le 
second livre, plus descripti f, codi fiera les 
textes détail lant l'organisation et les attri ­
butions des échelons les plus ii:nportants 
des administrations civiles de l'Etat, mais 
aussi, en rruson des compétences 1,ssen­
tielles qu ' elles assument au sein de l'Etat et 
en dépit de leur spécificité, les autorités 
administratives indépendantes. 

La déléga~i on interministérielle à la 
réforme de l'Etat (ministère de la fonction 
publique, de la réforme de l' État et de la 
décentralisation) qui a succ,édé au 
Commissariat à la réforme de l'Etat a été 
chargée de l' élaboration du code. Les tra­
vaux, qui portent simultanément sur les 
parties législatives et réglementaires, ont 
débuté au printemps 1998. Une première 
version de la partie relative aux relations 11 
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entre les administrations et le public devrait 
être examinée par la Commission supérieu­
re à l'automne 1999. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteur de la CSC : Luc Machard, 
rapporteur général adjoint 

- responsable de la préparation du code : 
Antoine Jarrige, conseiller de Tribunal 
administratif 



CODE DE L'ARTISANAT 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 20 décembre 1985 

Approbation du plan par la CSC : 5 décembre 
1989 

Examen du code par la CSC : 10 juillet 
1990 

■ b) Observations 

La refonte de ce code a été décidée il y a 
une quinzaine d'années ; il était l'un des 
rares encore en instance devant l'ancienne 
CSC. La nouvelle commission l' a repris en 
1989 et en a adopté le plan ainsi que cer-

tains livres. Mais elle s' est heurtée à des 
difficultés tenant notamment au régime 
propre à l' Alsace-MoseUe. Par ailleurs le 
ministère, malgré la demande pressante qui 
lui avait été adressée, n' a pas mis à la dis­
position de la direction de l'artisanat les 
moyens nécessaires en personnel et en 
matériel pour achever le code. Celui-ci est 
donc resté en panne au niveau de l' adnù­
nistration. 

La ministre actuelle a manifesté son 
intérêt pour la reprise de ce travail li 
conviendrait de s'assurer, si cette intention 
se confirmait, que des moyens suffisants 
sont alloués au projet. 

13 
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CODE DE COMMERCE 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 25 janvier 1990 

Approbation du plan par la CSC : 6 novem­
bre 1990 

Approbation du code par la CSC : 7 avril 
1992 

Envoi au Premier ministre : 7 juillet 1992 

Réunion interministérielle : 27 novembre 
1992 

Transmission au Conseil d' État: 3 mars 
1993 

Avis du Conseil d'État : 3 juin 1993 

Réunion iaterministérielle : 20 août 1993 

Conseil des Ministres : 25 août 1993 

Dépôt au Sénat : 25 août 1993 

Adoption par le Sénat : 14 octobre 1993 

Transmiss ion à l'Assemblée nationale : 
14 octobre 1993 

Rejet par la Commission des lois de 
l'Assemblée nationale : 1er juia 1994 

Adoption du projet mis à jour par la CSC : 
23 septembre 1998 

Réunion interministérielle : 21 janvier 1999 

Confirmation de la navette à l'Assemblée 
nationale : 22 janvier 1999 

■ b) Observations 

1. Ce projet tend à mettre à jour le code 
de commerce de Napoléon qui n'a plus que 
100 articles au lieu de 700 à l'origine et 
dans lequel n'ont jamais été intégrées, 
notamment, les grandes lois sur les 
sociétés, la concurrence et le redressement 
judiciaire. Adopté à l' unanimité par le 
Sénat, il a été écarté lors d' une séance de la 
Commission des lois de l'Assemblée natio­
aale. Médiatisé par un communiqué de la 
Commission, ce rejet semble avoir eu plu­
sieurs motifs : l' hostilité de certains 
membres de la Commission des lois à la 
politique de codification à droit constant ; 
l'hostilité de certains milieux universi-

taires, judiciaires et financiers à la rénova­
tion d' un code de commerce considéré 
comme archaïque et intéressant les petites 
et moyennes entreprises et leur préféreace 
pour un code de la bourse Limité aux entre­
prises faisant appel à l' épargne. Le fait que 
le code monétaire et financier, qui était 
annoncé, n'ait pas à l'époque été très 
avancé a favorisé cette attitude de rejet. 
Le gouvernement et le Président de la 
Commission des lois du Sénat ont mainte­
nu leur préférence pour la dualité « code de 
commerce - code monétaire et financier », 
sans introduction d' un troisième code plus 
spécifiquement « boursier ». 

2. Les ministères de la justice et des 
finances ont maintenu ce cap d' un commun 
accord et travaillé de concert, sans pouvoir 
mettre au point les deux codes de manière 
absolument paral lèle. En effet le projet de 
code de commerce ne nécessite qu 'une 
mise à jour. Cette mise à jour a été soumise 
avant l'été 1998 à la CSC, qui l' a 
approuvée. En revanche, le code monétaire 
et financier doit être so,umis pour la pre­
mière fois au Conseil d'Etat qui demandera 
sans doute, en raison de son volume et de sa 
complexité, plusieurs mois pour I' exami­
ner. 

Il serait fâcheux qu ' un code retarde 
encore l'autre, alors que plusieurs années 
ont déjà été perdues. Il sera possible de di s­
poser du code monétaire et financier 
comme instrument de travail , afin d'exami­
ner l'articulation des deux codes. Mais il ne 
sera pas possible d'adopter le code de com­
merce avec des références à un code qui 
serait encore juridiquement « virtuel ». Il 
faudra se référer dans un premier temps aux 
lois d' origine de ce code, remplacées après 
son adoption définitive par ses di spositions. 
L' ensemble des deux codes pourrait ainsi 
former un tout solidaire et cohérent qui 
constituera la première codification du 
droit économique général et qui donnera 
aux agents économiques françai s et étran­
gers un instrument de travail plus commode 
et plus accessible que la multitude actuelle 
des lois et décrets. Celle-ci n'encourage pas 
les investisseurs et ne facilite pas leur tra­
vai l ; c'est surtout dans ce domaine que, 
comme l'a dit un économiste britannique, 



la codification est un « facteur de croissan­
ce économique ». 

Encore faut-il pour parvenir à ce résultat, 
que le code monétaire et financier, actuelle­
ment en instance devant la CSC, soit 
achevé dans les meilleurs délais, avant l'été 
1999. 

3. La rrurustre de la justice a rappelé 
récemment son intérêt pour la rénovation 
du code de commerce. Il serait regrettable 
que celle-ci soit retardée par les réformes 
annoncées concernant les entreprises en 
difficultés et les tribunaux de commerce. Il 
faut donc bien préciser que cette rénovation 

se fera à droit constant, qu 'elle sera une 
étape importante de la mise en ordre de 
notre droit économique et qu'elle ne préju­
gera en rien l' intervention des réformes 
nécessaires, qui pourront faci lement être 
insérées dans le code dès leur adoption. 

■ c) Responsables 

responsable CSC : Nicolas Bonnal, 
rapporteur général adjoint 

- rapporteurs de la CSC et responsables 
de la préparation du code au ministère de la 
justice : le bureau du droit commercial de la 
direction des Affaires civiles et du sceau 

15 
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CODE DE LA COMMUNICATION ET DU CINÉMA 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 12 janvier 1990 

Approbation du plan par la CSC : 15 mai 
1990 

Premier proiet 

Approbation du code par la CSC : 18 
février 1992 

Envoi au Premier ministre : 11 mai 1992 

Transmission au Conseil d'État : 31 juillet 
1992 

Avis du Conseil d'État : 18 février 1993 

Réunion d'arbitrage : 26 février 1993 

Conseil des Ministres : 2 avril 1993 

Dépôt à l'Assemblée nationale : 2 avril 
1993 

Deuxième proiet 

Examen par la CSC : 2 octobre 1994 

Envoi au Premier ministre : 22 mars 1995 

Examen par le Conseil d'État : 24 octobre 
1996 

Conseil des Ministres: 30 octobre 1996 

Dépôt au Sénat : 30 octobre 1996 

■ b) Observations 

Ce code, dénommé à l'origine « code de 
la communication » , fut l'un des premiers à 
être décidé et rédigé après la relance de la 
codification en 1989. Il a pour objet de 
grouper dans un seul document les textes 
concernant la presse écrite, l'audiovisuel, 
l'édition et le cinéma. Dans une première 
version il a été l' un des premiers textes 
adopté par le gouvernement de M. Balladur 
en 1993. Déposé à l'Assemblée nationale, 

il n' est jamais venu en discussion pour des 
raisons liées à certaines questions concer­
nant l'audiovisuel (présidence unique des 
deux chaînes publiques notamment). Un 
second projet, rendu nécessaire par d'im­
portantes modifications législatives, a été 
déposé au Sénat. Il n'a pas non plus été 
examiné, sans doute en raison de la grande 
sensibilité politique des matières qu ' il trai­
te, de l'instabilité chronique du droit de 
l' audiovisuel et, à l' inverse, du caractère 
symbolique de la grande loi de 1881 sur la 
presse à laquelle les milieux intéressés 
demeurent très attachés malgré les modifi­
cations nombreuses et profondes qu 'elle a 
subies en un siècle. 

L'élaboration de ce code a bénéficié du 
concours actif du service juridique et tech­
nique de l'information, du Conseil supé­
rieur de l' audiovisuel , du Centre national 
du cinéma et de la direction du livre du 
ministère de la culture. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Guy Braibant, 
vice-président 

- rapporteurs successifs : Dav id Azema, 
Jean-Paul Albertin i, Didier Martin , 
membres de la Cour des Comptes 

- responsables de la codification : 

Ministère de la Culture : 
François Laurent, chef du bureau du 

consei l juridique et de la législation généra­
le 

Centre national de la cinématographie : 
Hélène Raymondeau (partie cinéma) 

Service juridique et technique de l 'infor-
mation et de la communication : 

Jacques Louvier, Chef du bureau de la 
presse, Mme Clément-Cuzin 



CODE DE LA DÉFENSE 

■ a) Observations 

Ce code n' a pas encore été lancé offi­
ciellement, mais il fait l'objet d'une prépa­
ration active au sein de la direction des 
affaires juridiques du ministère de la défen­
se. Le ministre a récemment confirmé son 
intérêt pour ce travail . 

■ b) Responsables 

- responsable CSC : Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteur CSC : non encore désigné 

17 
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CODE DE L'ÉDUCATION 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 21 décembre 1992 

Approbation du plan par la CSC : 9 mars 
1993 

Approbation du code par la CSC : 13 juin 
1995 

Envoi au Premier ministre : 13 mars 1996 

Transmission au Conseil d'État : 7 novem­
bre 1996 

Avis du Conseil d'État : 3 juillet 1997 

Réunion d'arbitrage : 22 juillet 1997 

Conseil des Ministres : 30 juillet 1997 

Dépôt à l'Assemblée nationale : 30 juillet 
1997 

Adoption par la Commission des affaires 
culturelles de l'Assemblée nationale : 27 mai 
1998 

■ b) Observations 

Le code de l'éducation a été entrepris 
dès 1992 par le ministère de l'éducation 
nationale sous l'égide de la CSC, qui lui a 
consacré plusieurs séances de travail éche­
lonnées de mars 1994 à novembre 1995. 

La partie législative du code de l'çduca­
tion a été examinée par le Conseil d'Etat en 
1997 et déposée à l'Assemblée nationale, 

après son adoption par le Conseil des 
ministres, le 30 juillet 1997. 

Au cours du premier semestre 1998, le 
projet de loi relative au code de l'éducation 
a été examiné de manière approfondie par 
la Commission des Affaires culturelles, 
familiales et sociales, qui l'a adopté sur 
proposition de son rapporteur le 27 mai 
1998, après lui avoir apporté des complé­
ments et des amendements de cohérence. 
Mais le projet, inscrit à la séance du 18 juin 
1998, a dû être retiré de l'ordre du jour en 
raison d'oppositions à l'utilisation de la 
procédure d'examen simplifiée. 

La préparation de la partie réglementaire 
du code de l'éducation, qui est en cours de 
préparation au sein du ministère de l'édu­
cation nationale, de la recherche et de la 
technologie est subordonnée à l'adoption 
de la partie législative. 

■ c) Responsables 

responsable CSC Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteurs de la CSC : Éliane 
Chemla, Anne-Marie Colmou, maîtres des 
requêtes au Conseil d' État 

- responsable de la mission de codifica­
tion du ministère : Henri Peretti, inspecteur 
général de 1 'administration de l'éducation 
nationale 



CODE DE L'ENTRÉE ET DU SÉJOUR DES ÉTRANGERS 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 26 mai 1998 

■ b) Observations 

Une réunion interministérielle tenue le 
26 mai 1998 a défini le périmètre du code. 
La CSC sera saisie du plan de la partie 
législative à la fin du deuxième trimestre 
1999. 

Le code contiendra, pour l' essentiel , les 
dispositions relatives à l'entrée et au séjour 
des étrangers en France, ainsi que celles qui 
régissent le droit d'asile. 

Dans sa partie législative, i I reprendra les 
dispositions de l'ordonnance du 2 novembre 
1945 sur l'entrée et le séjour des étrangers 
en France et celles de la loi du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile. 

Par ai lieurs, il pourra reprendre selon la 
formule du « code suiveur » les dispositions 
du code du travail relatives à l'autorisation 
de travail des étrangers, celles du code 
pénal relatives à la peine complémentaire 
d' interdiction du territoire susceptible 
d'être prononcée à l'encontre des étrangers 
coupables de crimes ou délits et celles du 
code de procédure pénale relative au régi­
me particulier de libération conditionnelle 

des étrangers. En revanche, les di spositions 
du code civil relatives à la naturalisation ne 
seront pas reprises. 

Les dispositions particulières aux dépar­
tements d' outre-mer seront incluses, mais 
non celles qui s'appliquent dans les terri­
toires <l 'outre-mer. 

Le travail de codification permettra, 
d' une part, d'améliorer la lisibilité des dis­
positions législatives et, d'autre part, de 
regrouper des dispositions réglementaires 
relativement dispersées. Il ne pourra pas 
s'étendre aux conventions internationales, 
particulièrement importantes dans cette 
matière. Sa publication sera toutefois pour 
l'administration comme pour les éditeurs 
juridiques l'occasion de réunir l'ensemble 
de ces conventions sous une forme acces­
sible. 

■ c) Responsables 

responsable CSC Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteur CSC : Didier Chauvaux, 
maître des requêtes au Conseil d'État 

- responsable de la préparation du 
code : directeur des libertés publiques 

19 
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 30 novembre I 992 

Approbation du plan par la CSC. : 12 jan­
vier I 993 et 14 septembre 1993 

Premier proiet 

Approbation du code par la CSC : 11 mai 
1995 

Envoi au Premier ministre : 12 octobre 1995 

Réunion interministérielle : 27 octobre I 995 

Transmission au Conseil d'État : 10 novem­
bre 1995 

Avis du Conseil d' État : 6 février I 996 

Réunion d'arbitrage : I 6 février I 996 

Conseil des Ministres : 21 février 1996 

Dépôt à l' Assemblée nationale : 22 février 
1996 

Adoption par la Commission de la produc­
tion de l' Assemblée nationale : 20 février 
1997 

Proiet mis à iour 

Examen par la CSC : 2 octobre I 997 

Envoi au Premier ministre : 18 décembre 
1997 

Avis du Conseil d'État : 12 mai 1998 

Conseil des Ministres : 27 mai I 998 

Dépôt à l'Assemblée nationale : 27 mai 1998 

■ b) Observations 

Lancé fin 1992, le projet de code avait 
été examiné par la CSC en mai 1995, par le 
Conseil d' Etat le 6 février I 996, puis 
déposé à l'Assemblée nationale le 
22 février I 996. 

Commencé un an plus tard, l'examen du 
projet par le rapporteur désigné par la 
Commission de la production et des 
échanges avait fait apparaître certaines dif­
ficultés ; les plus importantes étaient liées 

aux nombreuses lois qui étaient intervenues 
dans le domaine après l'élaboration du pro­
jet de code et son dépôt au Parlement. 

Le projet a été repris, à la suite d' une 
réunion interministérielle tenue fin juillet 
1997. Un second passage en Commission 
supérieure eut lieu en octobre I 997. 

Le projet a encore subi des aménage­
ments rédactionnels substantiels en aval de 
cet examen, notamment en mati~re pénale, 
avant transmission au Conseil d' Etat qui l'a 
examiné le 12 mai 1998 en assemblée géné­
rale. Ce nouveau projet est maintenant 
déposé à l'Assemblée nationale où le rap­
porteur de la Commission de la production 
et des échanges a commencé à l'examiner. 
Les premiers contacts ont été très satisfai­
sants et n'ont révélé que des questions tech­
niques prévisibles. Entre temps, en effet, le 
droit en vigueur avait encore évolué et le 
ministère a dû préparer des amendements 
pour adapter le projet. 

Une fois achevée la préparation de la 
partie législative, les travaux de la partie 
réglementaire ont débuté. L'examen com­
mun du livre I par le ministère et le rappor­
teur particulier est achevé. L'examen com­
mun du livre II et du livre III doit 
commencer très prochainement. 

En définitive, la préparation de ce code a 
été marquée par une série de difficultés qui 
illustrent bien la complexité du processus 
de codification en général et qui, par suite, 
méritent qu ' on s'y arrête. 

La première difficulté a porté sur le 
périmètre du code. Bien que classique en 
matière de codification, elle a pris, dans le 
cas du code de l'environnement, un 
caractère stratégique. D' une part, le 
ministère de l'environnement a cherché à 
étendre le champ du code à des sujets tradi­
tionnellement gérés par d'autres ministères. 
Mais, d'autre part, ces ministères ont au 
contraire cherché à restreindre le champ. La 
place des textes relatifs à l'énergie nucléai­
re ou, sur un mode plus mineur, relatifs à 
l'affichage a, entre autres, fait l'objet d' ar­
bitrages délicats. Il semble que la culture 
administrative dominante considère qu ' un 
code est « géré » par un ministère et que 
tous les textes qui y sont « versés » seront 



ensuite modifiés à l'initiative de ce seul 
ministère. La codification est donc une 
occasion de conflit lorsqu 'elle concerne un 
secteur où émerge une administration 
jeune. 

La seconde difficulté tient à l'évolution à 
la fois rapide et profonde du droit positif 
pendant le déroulement de la procédure 
d'élaboration du code. Sans être particuliè­
re à l'environnement, cette difficulté a pris 
ici une tournure aiguë car la matière a 
connu, avec les lois sur le paysage (dite 
« loi Bamier » en 1995) ou sur l'air (dite 
« loi Lepage » en 1997), des avancées sub­
stantielles qui se sont d'ailleurs poursuivies 
depuis son achèvement. Le plan initial du 
code a pu s'en trouver affecté et le senti­
ment de course sans fin a pu décourager les 
bonnes volontés. 

Une troisième difficulté est venue de ce 
que le rapprochement de textes rédigés 
dans des contextes différents et à des 
époques différentes a révélé des incohé­
rences ou des contrastes difficilement sup­
portables à la lecture. On peut ainsi relever 
la prolifération de dispositions ayant une 
incidence sur la pollution des eaux, des 
comportements très voisins étant visés dans 
des optiques différentes (rejets, entretien 
des cours d'eau, pêche, protection des éco­
systèmes). Ou encore le rôle de certains 
seuils sociaux tombés en désuétude mais 
non juridiquement abrogés pour lesquels 
des équivalents étaient difficiles à trouver 
sans s'éloigner du droit constant. Les dis­
positions pénales ont, de ce point de vue, 
donné lieu à des difficultés particulières 
que l'on peut considérer comme constituant 
à elles seules un quatrième ordre de diffi­
cultés. Selon les époques, la rédaction des 
dispositions pénales a varié, mettant l' ac­
cent soit sur la description précise des faits 
soit sur l'auteur, renvoyant à des comporte­
ments décrits par ailleurs ou les décrivant 
expressément ou différant simplement par 
la syntaxe. Le traitement de la récidive (de 
droit commun dans le silence du texte ou ad 
hoc avec dispositions expresses dans les 
textes pénaux modernes) est également 
sujet à des variations. Il a été proposé une 
réécriture systématique dans la formulation 
la plus moderne, choix qui a été entériné 

, 
, I 

par le Conseil d' Etat. Des doutes n'ont été 
que difficilement JeJés concernant cer­
taines récidives, pare emple. D'autres pro­
blèmes, en revanche, n'ont pu être que par­
tiellement résolus. Pour des comportements 
voisins, les peines pouvaient être diffé­
rentes, les agents compétents pour constater 
les infractions variables, les détai e 
procédure (homologation des procès-ver­
baux) distincts. Le Conseil d' Etat s'est, 
dans tous ces derniers cas, montré très 
réservé quant aux possibilités d'harmonisa­
tion , sauf quand il se trouvait en présence 
d'une technique tombée en désuétude. Le 
résultat est ainsi optiquement moins cho­
quant que le projet précédent mais il fait 
tout de même nettement apparaître des 
contrastes qui confinent à l'arbitraire. 

Une dernière difficulté tient enfin à la 
méthodologie suivie. La fabrication succes­
sive de la partie législative et de la partie 
réglementaire du code avait conduit à adop­
ter un plan qui ne tenait compte que du seul 
volume des dispositions législatives. Au 
dernier moment, les premiers travaux por­
tant sur la partie réglementaire ont montré 
qu'il n'y aurait pas de proportionnalité 
entre les subdivisions de la partie législati­
ve et leurs homologues de la partie régle­
mentaire. Il est rapidement apparu que sauf 
à adopter dans certains livres une numéro­
tation d' une grande complexité, il fallait 
subdiviser plus finement la partie législati­
ve afin que les articles en R bénéficient 
d' une numérotation raisonnable. Cela fut 
fai! lors du passage devant le Conseil 
d'Etat. 

■ c) Responsables 

responsable CSC 
vice-président 

Guy Braibant, 

- rapporteurs : Henri Savoie, maître des 
requêtes au Conseil d'État, remplacé 
aujourd ' hui par Patrie~ Hubert, maître des 
requêtes au Conseil d'Etat 

- responsables successifs de la mission 
de codification du ministère: M. Doumenc 
et M. Domergue magistrats, M. Abauzit, 
conseiller de Tribunal administratif 

) 
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 30 novembre 1992 

Approbation du plan par la CSC. : 12 jan­
vier 1993 et 14 septembre 1993 

Premier proiet 

Approbation du code par la CSC : 11 mai 
1995 

Envoi au Premier ministre : 12 octobre 1995 

Réunion interministérielle : 27 octobre 1995 

Transmission au Conseil d'État : 10 novem­
bre 1995 

Avis du Conseil d'État : 6 février 1996 

Réunion d'arbitrage : 16 février 1996 

Conseil des Ministres : 21 février 1996 

Dépôt à l'Assemblée nationale : 22 février 
1996 

Adoption par la Commission de la produc­
tion de l'Assemblée nationale : 20 février 
1997 

Proiet mis à iour 

Examen par la CSC : 2 octobre 1997 

Envoi au Premier ministre : 18 décembre 
1997 

Avis du Conseil d'État : 12 mai 1998 

Conseil des Ministres : 27 mai 1998 

Dépôt à 1' Assemblée nationale : 27 mai 1998 

■ b) Observations 

Lancé fin 1992, le projet de code avait 
été examiné _par la CSC en mai 1995, par le 
Conseil d'Etat le 6 février 1996, puis 
déposé à l'Assemblée nationale le 
22 février 1996. 

Commencé un an plus tard, l'examen du 
projet par le rapporteur désigné par la 
Commission de la production et des 
échanges avait fait apparaître certaines dif­
ficultés ; les plus importantes étaient liées 

aux nombreuses lois qui étaient intervenues 
dans le domaine après l'élaboration du pro­
jet de code et son dépôt au Parlement. 

Le projet a été repris, à la suite d' une 
réunion interministérielle tenue fin juillet 
1997. Un second passage en Commission 
supérieure eut lieu en octobre 1997. 

Le projet a encore subi des aménage­
ments rédactionnels substantiels en aval de 
cet examen, notamment en mati~re pénale, 
avant transmission au Conseil d'Etat qui l' a 
examiné le 12 mai 1998 en assemblée géné­
rale. Ce nouveau projet est maintenant 
déposé à 1' Assemblée nationale où le rap­
porteur de la Commission de la production 
et des échanges a commencé à l'examiner. 
Les premiers contacts ont été très satisfai­
sants et n'ont révélé que des questions tech­
niques prévisibles. Entre temps, en effet, le 
droit en vigueur avait encore évolué et le 
ministère a dû préparer des amendements 
pour adapter le projet. 

Une fois achevée la préparation de la 
partie législative, les travaux de la partie 
réglementaire ont débuté. L'examen com­
mun du livre I par le ministère et le rappor­
teur particulier est achevé. L'examen com­
mun du livre II et du livre III doit 
commencer très prochainement. 

En définitive, la préparation de ce code a 
été marquée par une série de difficultés qui 
illustrent bien la complexité du processus 
de codification en général et qui, par suite, 
méritent qu'on s'y arrête. 

La première difficulté a porté sur le 
périmètre du code. Bien que classique en 
matière de codification, elle a pris, dans le 
cas du code de l 'environnement, un 
caractère stratégique. D'une part, le 
ministère de l'environnement a cherché à 
étendre le champ du code à des sujets tradi­
tionnellement gérés par d'autres ministères. 
Mais, d'autre part, ces ministères ont au 
contraire cherché à restreindre le champ. La 
place des textes relatifs à l'énergie nucléai­
re ou, sur un mode plus mineur, relatifs à 
l'affichage a, entre autres, fait l'objet d' ar­
bitrages délicats. Il semble que la culture 
administrative dominante considère qu'un 
code est « géré » par un ministère et que 
tous les textes qui y sont « versés » seront 



ensuite modifiés à l' initiative de ce seul 
ministère. La codification est donc une 
occasion de conflit lorsqu 'eUe concerne un 
secteur où émerge une administration 
jeune. 

La seconde difficulté tient à l' évolution à 
la fois rapide et profonde du droit positif 
pendant le déroulement de la procédure 
d'élaboration du code. Sans être particuliè­
re à l'environnement, cette difficulté a pris 
ici une tournure aiguë car la matière a 
connu, avec les lois sur le paysage (dite 
« loi Barnier » en 1995) ou sur l'air (dite 
« loi Lepage » en 1997), des avancées sub­
stantielles qui se sont d' ailleurs poursuivies 
depuis son achèvement. Le plan initial du 
code a pu s'en trouver affecté et le senti­
ment de course sans fin a pu décourager les 
bonnes volontés. 

Une troisième difficulté est venue de ce 
que le rapprochement de textes rédigés 
dans des contextes différents et à des 
époques différentes a révélé des incohé­
rences ou des contrastes difficilement sup­
portables à la lecture. On peut ainsi relever 
la prolifération de dispositions ayant une 
incidence sur la pollution des eaux, des 
comportements très voisins étant visés dans 
des optiques différentes (rejets, entretien 
des cours d'eau, pêche, protection des éco­
systèmes). Ou encore le rôle de certains 
seuil s sociaux tombés en désuétude mais 
non juridiquement abrogés pour lesquels 
des équivalents étaient difficiles à trouver 
sans s'éloigner du droit constant. Les di s­
positions pénales ont, de ce point de vue, 
donné lieu à des difficultés particulières 
que l'on peut considérer comme constituant 
à elles seules un quatrième ordre de diffi ­
cultés. Selon les époques, la rédaction des 
dispositions pénales a varié, mettant l'ac­
cent soit sur la description précise des fa its 
soit sur l' auteur, renvoyant à des comporte­
ments décrits par ailleurs ou les décrivant 
expressément ou différant simplement par 
la syntaxe. Le traitement de la récidive (de 
droit commun dans le silence du texte ou ad 
hoc avec di sposi tions expresses dans les 
textes pénaux modernes) est également 
sujet à des variations. Il a été proposé une 
réécriture systématique dans la formulation 
la plus moderne, choix qui a été entériné 

par le Conseil d 'État. Des doutes n'ont été 
que difficilement lev,és concernant cer­
taines récidives, par exemple. D'autres pro­
blèmes, en revanche, n'ont pu être que par­
tiellement résolus. Pour des comportements 
voisins, les peines pouvaient être diffé­
rentes, les agents compétents pour constater 
les infractions variables, les détai e 
procédure (homologation des procès-ver­
baux) distincts. Le Conseil d 'Etat s'est, 
dans tous ces derniers cas, montré très 
réservé quant aux possibilités d' harmonisa­
tion , sauf quand il se trouvait en présence 
d' une technique tombée en désuétude. Le 
résultat est ainsi optiquement moins cho­
quant que le projet précédent mais il fait 
tout de même nettement apparaître des 
contrastes qui confinent à l' arbitraire. 

Une dernière difficulté tient enfin à la 
méthodologie suivie. La fabrication succes­
sive de la partie législative et de la partie 
réglementaire du code avait conduit à adop­
ter un plan qui ne tenait compte que du seul 
volume des dispositions législatives. Au 
dernier moment, les premiers travaux por­
tant sur la partie réglementaire ont montré 
qu ' il n'y aurait pas de proportionnalité 
entre les subdivisions de la partie législati­
ve et leurs homologues de la partie régle­
mentaire. Il est rapidement apparu que sauf 
à adopter dans certains li vres une numéro­
tation d' une grande complexité, il fallait 
subdiviser plus fi nement la partie légis lati­
ve afin que les articles en R bénéficient 
d' une numérotation raisonnable. Cela fut 
faiJ lors du passage devant le Conseil 
d 'Etat. 

■ c) Responsables 

responsable CSC 
vice-président 

Guy Braibant , 

- rapporteurs : Henri Savoie, maître des 
requêtes au Conseil d'État, remplacé 
aujourd'hui par Patrick Hubert, maître des 
requêtes au Conseil d'État 

- responsables successifs de la mission 
de codification du ministère : M . Doumenc 
et M. Domergue magistrats, M. Abauzit, 
conseiller de Tribunal administrati f 

) 
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CODE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

■ a) Chronologie 

Etude de la problématique par la CSC 
9 décembre 1997 

■ b) Observations 

Ce code n'a pas encore été officiellement 
lancé, mais il a déjà fait l'objet d'études 
préparatoires. L'étude de la problématique 
de ce code par la CSC a fait apparaître outre 
des problèmes classiques de frontière avec 
d' autres législations, deux questions spéci­
fiques . La première concerne les notions de 
statut et de dispositions statutaires, qu'il est 
apparu indispensable de préserver au sein 

du code tant pour des raisons juridiques que 
pour des raisons de principe. La seconde 
spécificité concerne la frontière à respecter 
entre les dispositions générales et les statuts 
particuliers. De nouvelles propositions de 
plan et d'organisation sont attendues de la 
Direction générale de l'administration et de 
la fonction publique. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteur CSC : Hugues J-Iourdin , 
maître des requêtes au Consei I d'Etat 



CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

(Partie réglementaire) 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 30 mars 1990 

Loi approuvant la partie législative : loi 
n° 96-142 du 21 février 1996 

Fin de l'examen de la partie réglementaire : 
avril 1999 

■ b) Observations 

La partie législative du code général des 
collectivités territoriales a été, l'objet de la 
loin° 96-142 du 21 février 1996. A la suite 
de sa dernière modification, datant de la loi 
n° 99-36 du 19 janvier 1999 relative au 
mode d'élection des conseillers régionaux 
et des conseillers à l'Assemblée de Corse et 
au fonctionnement des conseils régionaux, 
ce code compte 1 803 articles. Au total 132 
articles ont été créés, modifiés ou abrogés 
depuis la publication de 1996. Le prochain 
texte appelé à modifier substantiellement le 
code, et notamment sa cinquième partie 
« Coopération locale » , est le projet de loi 
relatif à l' organisation urbaine et à la sim­
plification de la coopération intercommu­
nale. 

Les travaux concernant la partie régle­
mentaire n' ont pu commencer qu'après la 
publication de la partie législative. Un 
groupe de travai I a été constitué pour les 
questions les plus difficiles qui nécessi­
taient l'avis d 'experts, par exemple les 
règles comptables applicables au départe­
ment et à la région, les statuts particuliers 
de certaines communes ou départements, 

les dispositions applicables aux sapeurs 
pompiers, le droit local alsacien mosellan ... 

Le projet et un rapport détaillé des opé­
rations de codification ont été présentés à la 
CSC au cours des séances suivantes : 

1re partie : Dispositions générales : 
29 avril 1997 

2• partie : La commune (livres 1, li , m et 
IV) : I 0 février 1998 

3• partie : Le département : 4 juin 1998 

4° partie : La région : 1er décembre 1998 

se partie : La coopération locale : 
9 février 1999 

2° partie (suite) La commune - Livre V 
dispositions particulières : 9 mars 1999 

D'après les estimations faites, en l'état 
du projet, le nombre d'articles de la partie 
réglementaire devrait être légèrement plus 
important que celui de la partie législative. 

Le projet devrait être transmis au Conseil 
d 'État au mois de juin 1999. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : M . Guy Braibant, 
vice-président de la CSC 

- rapporteur du code devant la CSC : 
Christine Jylaugüé, maître des requêtes au 
Consei l d ' Etat 

- responsable de la mission de codifica­
tion : Elisabeth Catta, magistrat 
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qui adopte les dispositions relatives au sta­
tut des membres du Conseil d ' État et du 
corps des tribunaux administratifs et des 
cours administratives d 'appel ; un projet de 
décret du Premier ministre, pris en Consei l 
d ' État, qui adopte les autres dispositions de 
la partie réglementaire du code de justice 
administrative. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Guy Braibant, vice­
président 

- rapporteur CSC : Jacques-Heriri Stahl, 
maître des requêtes au Conseil d 'Etat 

- Président du groupe de codification : 
Daniel Labetoulle, président ,de la section 
du contentieux du Conseil d'Etat. 



CODE DES MARCHÉS PUBLICS ET AUTRES 
CONTRATS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 5 avril 1990 

Approbation du plan par la CSC : 2 octobre 
1990 

Examen du premier projet par la CSC : 
8 novembre 1994 

Examen du deuxième projet par la CSC : 
30 octobre 1995 

■ b) Observations 

Le projet de refonte du code des marchés 
publics a fait l' objet d ' une décision de prin­
cipe dès 1990. Mais des di ffic ultés tech­
niques et politiques ont, jusqu ' à présent, 
empêché sa réalisation. 

En premier lieu, les années 1990 ont été 
marquées par une très grande instabilité des 
textes législati fs concernant les marchés 
publics, qui a rendu la codi fication techni ­
quement difficile. C'est en effet au cours de 
ces années qu'ont dû être transposées en 
droit interne les multiples directives com­
munautaires portant coordination des 
procéd ures de passation des marchés 
publics. Au cours de la même période, une 
volonté de simplifier les règles nationales a 
aussi conduit à des modifications substan­
tielles, opérées notamment par le décret de 
simpli fication du 15 décembre 1992. 

Parallèlement, d' autres textes sont inter­
venus dans le domaine de la commande 
publique au sens large, si bien q u'en 
décembre 1994, le Premier ministre a 
déc idé d'étendre le champ d u projet de 
code, pour y intégrer les délégations de ser­
vice publ ic et les autres contrats régle­
mentés. C'est sur cette nouvelle base que 
les travaux de codi fication ont repris. La 
CSC a adopté un plan divisé en six li vres, 
dont le premier regroupe les dispos itions 
communes et les suivants les règles propres 
à chaque catégorie de contrats. 

La Commiss ion avait déjà examiné et 
adopté plusieurs de ces livres lorsqu'en 
1995 le Gouvernement a annoncé une 
importante réforme du droit des marchés 
publics . Ce projet, élaboré sur la base du 
rapport de M. Trassy-Paillogues, député, 

s'est traduit au début de l' année 1997 par le 
dépôt d ' un projet de loi à l' Assemblée 
nationale, projet qui est toutefois devenu 
caduc, peu après son dépôt, par l' effet de la 
dissolution de l'Assemblée. 

Après quelques mois de réflex ion, le 
nouveau Gouvernement a annoncé, en jan­
vier 1998, son intention de préparer à son 
tour un projet de réforme du code des mar­
chés publics, sur des bases différentes. Le 
projet, actueUement en cours de prépara­
tion, reprend certains des acquis du travai l 
de codification mené depuis plusieurs 
années : 

• distinction entre une partie législative 
et une partie réglementaire ; 

• abandon de la séparation ent,re les 
règles régissant les marchés de l' Etat et 
celles qui s' appliquent aux marchés des 
collectivités locales ; 

• plan articulé selon le déroulement 
chronologique d' un marché ; 

• intégration dans le code de disposi­
tions actue llement non codi fi ées. 

Surtout, ce projet est conçu pour s' insé­
rer dans le cadre du fu tur code des marchés 
publics et autres contrats d' intérêt général, 
dont il constituera un des livres. 

La codi fication, à droit constant, du droit 
de la commande publique est donc suspen­
due. Mais elle pourrai t reprendre, et être 
rapidement achevée, dès que le Parlement 
aurait adopté la loi portant réforme du droi t 
des marchés publics, destinée à s' insérer 
dans le futur code. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Luc Machard, rap­
porteur général adjoint 

- rapporteurs successifs CSC : Thierry 
Tuot, Guill aume Go ulard, maîtres des 
requêtes au Conseil d' État 

- responsable de la préparation du code 
au ministère : M . Alain Teissier, sous­
di recteur 27 
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CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 25 janvier 1990 

Approbation du plan par la CSC : 6 novem­
bre 1990 

Approbation partielle du code par la CSC : 
20 février 1996 

Fin de l'examen par la CSC: mai 1999 

■ b) Observations 

Le principe d ' un code rassemblant les 
questions intéressant la monnaie, la banque 
et les marchés financiers a été retenu en 
janvier 1990 par le Cabinet du Premier 
ministre, inscrit au programme de travail de 
la CSC à la fin de l'année 1991 et mis en 
œuvre depuis. L'élaboration et le pilotage 
sont assurés par la Direction du Trésor avec 
le concours de la Banque de France. 

Le travail avait été retardé par la néces­
sité de prendre en considération la transpo­
sition de la directive communautaire « ser­
vices en investissements » du 10 mai 1993. 
C'est chose faite avec la loi n° 95-597 de 
modernisation des activités financ ières du 
2 juillet 1995. 

L'élaboration du code monétaire et 
financier est entrée en 1998 dans sa phase 
de réalisation finale . Les deux tiers de l' ou­
vrage ont pu être soumis en 1998 à la CSC 
après que le groupe de travail eut procédé 
aux nécessaires adaptations résultant de 
1' intervention de dispositions législatives 
nouvelles ou des modalités d 'ajustement 
dans la composition et le plan des livres. 
Son examen sera achevé au cours du pre­
mier semestre de 1999. 

Le code a été rédigé dans un souci d' har­
monisation avec le nouveau code de com­
merce. 

L'incorporation des lois nouvelles 

En raison de l'ouverture des marchés 
financiers et de l'introduction de l'euro, 
1 ' année 1998 a été riche en réformes affec­
tant le champ couvert par le code monétai­
re et financier. 

Deux lois importantes ont sensiblement 
modifié le corpus normatif : 

• la loin° 98-357 du 12 mai 1998 modi­
fiant le statut de la banque de France en vue 
de sa participation au système européen des 
banques centrales ; 

• la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 por­
tant diverses dispositions d 'ordre écono­
mique et financier, notamment son titre Il 
intitulé « dispositions relatives à l'adapta­
tion de la législation française et à la 
modernisation des activités financières en 
vue de la troisième phase de l' Union éco­
nomique et monétaire », édictant en parti­
culier des règles pour le passage à l'euro, 
instituant de nouvelles formes d ' orga­
nismes de placement collectif en valeurs 
mobilières et modifiant les dispositifs en 
cas de franchissement de seuil s dans les 
participations au capital social de sociétés. 

Deux autres lois ont affecté, dans une 
moindre mesure, le projet de code : 

• la loin° 98-261 du 6 avri l 1998 portant 
réforme de la réglementation comptable et 
adaptation de la publicité foncière ; 

• la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 
d 'orientation relative à la lutte contre les 
exclusions, notamment en ce qui concerne 
le traitement des situations d'endettement 
et le droit à l'ouverture d' un compte auprès 
d ' un établissement de crédit. 

L'examen par la CSC 

La Commission avait décidé de scinder 
le livre Il en deux parties consacrées res­
pectivement aux « Produits » (livre TI) et 
aux « Services » (livre Ill). Le résultat de ce 
partage a été soumis à son approbation, 
ainsi que les nouveaux livres IV (« Les 
marchés ») et VI ( « Les autorités bancaires 
et financières » ). 

Le livre 1 ( « La monnaie ») a été adapté 
pour tenir compte de l'introduction de I' eu­
ro. La version ainsi modifiée a été exa­
minée par la Commission dans sa séance du 
26 janvier 1999. 

La préparation du volumineux livre V 
( « Les prestataires de services ») est en 



cours d 'achèvement. En dépit des projets 
de réforme qui devraient y apponer à coun 
terme de substantiels changements, le livre 
V a été examiné par la CSC à la fin du pre­
mier trimestre 1999. 

Le livre Vll ( « Outre-mer ») a bénéficié 
du travail de clarification et de rationalisa­
tion qui s'est traduit dans les ordonnances 
des 24 juin, 20 août et 2 septembre 1998 
prises sur le fondement de la loi d ' habilita­
tion du 6 mars 1998. Toutefois, il reste à 
tirer les conséquences sur l'outre-mer, dans 
le respect de l ' anicle 74 de la Constitution, 
notamment de l' introduction de l'euro et de 
la réforme du statut de la Nouvelle­
Calédonie. 

Les difficultés rencontrées 

L'introduction de l'euro a eu à l ' éviden­
ce des incidences significatives sur le livre 
I relatif à la monnaie. Le principe même 
d'un li vre sur la monnaie a été maintenu, 
même si le régime de l' euro est largement 
déterminé par les normes communautaires. 
Le contenu nouveau de ce premier livre a 
fait l'objet d'un double choix. Il a été 
d'abord décidé de codifier le régime moné­
taire applicable à la période transitoire cou­
rant jusqu ' au 1er janvier 2002. Ensuite, il a 
fa llu déterminer dans quelle mesure 
devaient figurer dans un code monétaire et 
financier adopté par une loi de codification 
interne des dispositions trouvant pour l' es­
sentiel leur fondement dans le Traité sur 
l' Union européenne et le règlement (CE) 
du 3 juin 1998. 

L'adaptation récente de la législation 
française au développement des activités 
financières, notamment par voie de trans­
position de directives communautaires, a eu 
pour effet d'introduire en droit interne des 
notions et des logiques nouvelles dont l ' ar­
ticulation, dans le cadre de la codification, 
avec des régimes juridiques parfois anciens 
est apparue délicate à mettre en place. On 
en donnera des illustrations. La loi du 
2juillet 1996 de modernisation des acti­
vités financières a mis en avant la notion 
d'instruments financiers sans pour autant la 
substituer à celle de valeurs mobilières 
héritée du 19ème siècle et largement uti ­
lisée dans les textes. De même, l' institution 
d ' un régime général de l'appel public à 
l'épargne par la loi du 2jui llet 1998 portant 
diverses dispositions d'ordre économique 
et financier a laissé subsister des régimes 
propres à certains biens sans toujours clai ­
rement déterminer la répartition des 
compétences réglementaires et la combi­
naison des obl igations imparties aux opéra­
teurs. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Luc Machard, rap­
port général adjoint 

rapporteurs success ifs de la 
Commission : Alexandre de Juniac, 
Stéphane Fratacci, François (,.oloum, 
maîtres des requêtes au Conseil d' Etat 

- responsables successifs de l' é labora­
tion du code à la direction du trésor 
MM. Cotte, Chevalier, Ganiage, Cuvier 

29 



30 

CODE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 17 avril 1996 

■ b) Observations 

Un avant-projet a été élaboré qui concer­
ne les cinq premiers livres de la partie légis­
lative, consacrés respectivement aux dispo­
sitions communes (Livre 1), aux 
juridictions du premier degré (Livre Il), aux 
juridictions du second degré (Livre ill) , à la 
Cour de Cassation (Livre fV), aux disposi­
tions applicables à certains auxiliaires de 
justice ou du juge (Livre V). Le sixième et 
dernier livre, relatif aux dispositions parti­
culières applicables à certaines collectivités 
territoriales (Alsace-Moselle, Dom et Tom), 
n'est pas achevé. De même, la partie régle­
mentaire reste à élaborer. Certaines disposi­
tions introduites paraissent impliquer une 
intervention législative. 

La difficulté essentielle de ce code réside 
dans la délimitation de son périmètre. En 
l'état de sa présentation actuelle, il ne com­
porte pas les dispositions relatives aux juri­
dictions spécialisées, telles que le tribunal 
de commerce et la juridiction prud 'homale. 
Cette option est conforme à un arbitrage 
interministériel rendu le 17 avril 1996 ten-

dant, pour ces juridictions, à ne faire du 
code de l' organisation judiciaire qu ' un 
code suiveur. Cette question pourra être 
réexaminée afin de tenir compte de la réfor­
me en préparation des tribunaux de com­
merce. 

Un arbitrage définiti f sera nécessaire 
pour y intégrer, comme cela est actuelle­
ment envisagé, les dispositions relatives à 
l'organisation et au fonctionnement de la 
justice pénale. 

La rédaction du sixième livre relatif aux 
dispositions particulières applicables à cer­
taines collectivités territoriales (Alsace­
Moselle, Dom et Tom) va être entreprise, 
ainsi que va être préparé le plan détaillé de 
la partie réglementaire. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Nicolas Bonnal, 
rapporteur général adjoint 

- rapporteur : Jean-Louis Gallet, prési­
dent de Chambre à la Cour d' appel de 
Versailles 

- responsable de la préparation du code 
au ministère: bureau de l'organisation judi­
ciaire - direction des services judiciaires 



CODE DU PATRIMOINE 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 18 septembre 199 1 

Approbation du plan par la CSC : 
7 avri l 1992 
19 mai 1992 
28 juin 1994 

■ b) Observations 

Ce code a été longtemps retardé par une 
controverse au sujet du plan : plan « hori ­
zontal » qui aurait découpé les lois exis­
tantes selon un certain nombre de concepts 
(acquisition, gestion, aliénation etc .. . ) ; ou 
plan « vertical » qui aurait maintenu l' unité 
des grandes lois de la matière (archives, 
monuments historiques, sites naturels, 
archéologie, musées etc.). Le ministre de la 
communication a fi ni par adresser à la 
Commission un projet complet des parties 
législative et réglementaire fondées sur la 
première conception, tout en laissant à la 
Commission le soin d ' arbitrer cette ques-

tion. La Commission a choisi la seconde 
form ule en présence et avec l'accord d' un 
membre du cabinet du ministre. 

Après cette décision, le projet de code a 
été renvoyé au ministère pour être refait 
selon le plan adopté. Ce travail est presque 
achevé. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Guy Braibant, vice­
président 

- rapporteurs successifs de la CSC : 
Henri Savoie, Maurice Méda, Marianne 
Laigneau, maîtres des requêtes au Consei l 
d' État 

- responsable du code au ministère : 
François Laurent, chef du bureau du 
Conseil j uridique et de la législation géné­
rale 
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CODE DE LA RECHERCHE 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 3 juin 1998 

■ b) Observations 

Le principe de l'élaboration d'un code 
de la recherche a été arrêté en 1996 et ins­
crit au programme général de codification. 
La préparation du code a été confiée à la 
mission du codification du ministère de l'é­
ducation nationale, de la recherche et de la 
technologie (direction des affaires juri­
diques) , en liaison étroite avec la direction 
de la recherche. 

Le projet de code a fait l' objet d'une réu­
nion interministérielle le 3 juin 1998 au 
cours de laquelle ont été débattus le titre, le 
périmètre et le plan du code. 

L'objectif est de regrouper les textes 
relatifs au cadre général de la recherche, 
aux organismes et aux activités de 
recherche ainsi qu ' aux personnels de la 
recherche. La codification de ces textes 
contribuera à la simplification du droit par 
la réunion de textes dispersés, permettra 
d' améliorer leur lisibilité et favorisera l'ac­
cessibilité des textes aux usagers, spécia­
listes ou non de ce domaine. 

li a été admis au cours de la réunion 
interministérielle que le périmètre du code 
recouvre, outre la recherche, les domaines 
suivants: 

• Le développement technologique 
avec, notamment, la loi n° 82-610 du 
15 juillet 1982 d' orientation et de program­
mation pour la recherche et le développe­
ment technologique de la France et la loi 
n° 85-1376 du 23 décembre 1985 relative à 
la recherche et au développement technolo­
gique. 

• Les dispositions propres à la recherche 
contenues dans la loin° 95- 115 du 4 février 
1995 d' orientation pour l'aménagement et 
le développement du territoire. 

• Les dispositions propres à la recherche 
contenues dans la loi n° 92-654 du 13 
juillet 1992 relative au contrôle de l'utilisa­
tion et de la dissémination des organismes 
génétiquement modifiés pourront figurer en 

code pilote tandis que les dispositions com­
munes devront demeurer en code pilote 
dans le code de l'environnement. 

• Les dispositions de la loin° 94-548 du 
]•' juillet 1994 relative aux traitements 
automatisés de données nominatives ayant 
pour fin la recherche dans le domaine de la 
santé. 

• Concernant les établissements de 
recherche : toutes les dispositions statu­
taires relatives à tous les EPST ont vocation 
à être intégrées à titre de code pilote. Dès 
lors les dispositions relatives à l'INRA et 
au CEMAGREF seront transférées du code 
rural au code de la recherche. Les EPIC et 
les EPA devront être examinés cas par cas 
par la commission. 

• S' agissant particulièrement de la loi 
n° 90- I 130 du 19 décembre I 990 portant 
création de l'agence de 1' environnement et 
de la maîtrise de l'énergie et de la loi n° 91-
1381 du 30 décembre 1991 relative aux 
recherches sur la gestion des déchets radio­
actifs lesquelles figurent en « code pilote » 
dans le projet de code de l'environnement, 
les dispositions propres à la recherche 
seront intégrées à titre de « code suiveur ». 

• Il est proposé que les établissements 
publics placés sous la tutelle du ministre 
chargé de la recherche figurent en code 
pilote ainsi que les établissements à tutelle 
conjointe. 

• A l'égard des statuts des personnels de 
recherche, le principe est admis d ' une 
insertion des textes statutaires relatifs aux 
chercheurs, qui ne sont pas prévus dans le 
code de la fonction publique. 

• Quant aux dispositions fi scales, les 
dispositions relatives au crédit d ' impôt 
figureront en code suiveur. 

Le plan proposé qui à l'origine compor­
tait six livres a été ramené a l'issue de la 
réunion interministérielle à trois livres res­
pectivement consacrés à : 

• l' organisation générale de la recherche 
incluant notamment les instances consulta­
tives ; 



• les établissements de recherche et 
leurs personnels, incluant les dispositions 
relatives aux groupements d' intérêt public ; 

• et les activités de recherche dans tous 
les domaines comprenant notamment les 
dispositions du code de la santé publique 
insérées en code suiveur. 

li s'est avéré au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux qu'il était indis­
pensable pour respecter le nombre maxi­
mum de chapitres, sections, et sous-sec­
tions du Livre li, de proposer la création de 
quatre livres respectivement consacrés à : 

• l'organisation générale de la recherche ; 

• l'exercice et le contrôle des activités 
de recherche ; 

• les organismes de recherche ; 

• les personnels de la recherche. 

En raison du caractère transversal du 
code de la recherche, des problèmes de 
frontière se posent notamment avec le code 
de la santé publique et le projet de code de 
l'environnement eu égard au périmètre ci­
dessus défini . 

De même des difficultés sont identifiées 
concernant la codification des textes relatifs 

au contrôle et à l'éthique des activités de la 
recherche. 

La méthode de travail suivie consiste à 
examiner concomitamment les parties 
législative et réglementaire pour tenir 
compte de ce que le droit en cette matière 
est constitué d'un nombre relativement res­
treint de textes législatifs et d' un nombre 
beaucoup plus élevé de textes de nature 
réglementaire (de l'ordre de 80). 

Le code devrait comporter en l'état 
actuel des travaux 1858 articles dont 125 
articles dans sa partie législative et 1 733 
articles dans sa partie réglementaire. 

Figurent en code pilote 79 articles de 
nature législative, et 1659 de nature régle­
mentaire. 

■ c) Responsables 

responsable CSC Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteur CSC : Martine Jodeau­
Grymberg, maître des requêtes au Conseil 
d'Etat 

- responsable de la mission de codifica­
tion : Henri Peretti , inspecteur général de 
l'administration de l'éducation nationale 
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CODE DE LA ROUTE 
(Parties législative et réglementaire) 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 28 novembre 1996 
(dans le cadre d' un programme de sécurité 
routière) 

Approbation du plan par la CSC : 28 jan­
vier 1997 

■ b) Observations 

Le code de la route est sans doute de tous 
les codes actuels le plus connu du grand 
public. li est très critiqué par les praticiens 
(magistrats, policiers, gendarmes), parce 
qu 'en raison d'ajouts nombreux et dis­
persés, il a perdu de sa logique et de sa 
clarté et qu ' il est devenu difficile à lire et à 
comprendre. C'est pourquoi sa refonte a été 
considérée comme une mesure d'améliora­
tion de la sécurité routière. 

Le gouvernement a décidé, en mai 1996, 
d'entreprendre la refonte du code de la 
route. Cette tâche a été confiée à une mis­
sion de codification, présidée par un magis­
trat, sous l'égide de la déléguée intermi­
nistérielle à la sécurité routière. 

La rédaction du nouveau code a été 
achevée, comme prévu, à la fin de l' année 
1998, tant pour la partie législative que 
pour la partie réglementaire, qui ont été 
traitées en parallèle. Sous réserve de 
quelques observations du ministère de la 
justice concernant l'application du principe 
de la codification à droit constant, le projet 
élaboré par la mission de codification a 
reçu un accueil favorable de la part des 
ministères concernés lors de la dernière 

réunion du groupe de travail interministé­
riel , qui s'est tenue le 18 février 1999. 

Le document a fait l' objet d'une relectu­
re d'ensemble par la mission de codifica­
tion en liaison étroite avec le rapporteur 
particulier près la CSC. Celle-ci devrait 
ensuite examiner le projet de code ~n mai, 
avant sa transmission au Conseil d'Etat . 

Le plan du code de la route rénové, iden­
tique pour les parties législative et régle­
mentaire, devrait comprendre quatre livres : 

• livre I : Dispositions générales ; 
• livre II : Le conducteur ; 
• livre III : Le véhicule ; 
• livre IV : L'usage des voies. 

Ce plan permet de rapprocher les articles 
définissant les règles et obligations des 
articles prévoyant les incriminations et les 
sanctions. Son caractère simple et didac­
tique devrait en outre faciliter l'usage du 
code par les praticiens et les usagers. Enfin, 
cette rénovation du code de la route devrait 
permettre de clarifier le droit applicable à 
l'outre-mer. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC Bernard Pêcheur, 
rapporteur général 

- rapporteur CSC : Olivie~ Japiot, 
maître des requêtes au Conseil d'Etat 

- responsable de la mission de codifica­
tion : Pierre Pelissier, conseiller technique à 
la direction de la sécurité et de la circula­
tion routières 



CODE RURAL 

■ a) Chronologie 

1. La refonte du code rural constitue un 
cas particulier. Lancée il y a près de 20 ans 
elle a pris la forme de 9 livres qui ont été 
élaborés ~t présentés séparément au 
Conseil d'Etat et au Parlement et qui ont 
fait l'objet des lois et décrets suivants: 

Lois Décrets 
Livre 1 
n° 92-1283 n° 92-1290 
du 1 1 décembre 1992 du 11 décembre 1992 

Livre Il 
a0 9 1-363 
du 15 avril 1991 

Livre III 
n° 93-934 
du 22 juillet 1993 

Livre IV 
n°91-363 
du 15 avril 1991 

Livre V 
n° 91-363 
du 15 avril 1991 

Livre VI 
n° 98-565 
du 8 juillet 1998 

Livre VIIl 
n° 93-955 
du 22 juillet 1993 

n' 89-805 
du 27 octobre 1989 

n° 96-205 
du 15 mars 1996 

n° 83-213 
du 16 mars 1983 

n° 8 1-277 
du 18 mars 198 1 

n° 96-405 
du 26 avril 1996 

■ b) Observations 

• Les livres I, Il, m. IV, V et VITI du 
code rural ont déjà fait l'objet d'une refon­
te complète et ont été adoptés dans leur 
nouvelle version tant en ce qui concerne 
leur partie législative que réglementaire. 

• La partie législative du livre VI relatif 
à la production et aux marchés a été adopté 
par le Parlement au travers de la loi n° 98-
565 du 8 juillet 1998. La rédaction de la 
partie réglementaire correspondante a été 

transmise pour examen à la CSC début 
mars 1999. 

• Le livre VII porte sur les reg1mes 
sociaux des professions agricoles. Ce projet 
de livre qui est d' une grande complexi té 
technique, a été adopté, pour ce qui est de 
sa partie législative, par le Conseil des 
ministres le 30 juillet 1997. Il a été déposé 
le 30 juillet 1997 sur le bureau du Sénat et 
transmis à l'Assemblée nationale le 3 avril 
1998. Il a fait l'objet d' un rapport de la 
commission des Affaires culturelles, fami­
liales et sociales de l'Assemblée Nationale 
au mois de janvier 1999. La partie régle­
mentaire correspondante est en cours de 
rédaction. 

Le livre IX, qui porte sur la santé 
publique vétérinaire et la protection des 
végétaux, a été adopté unCô première fois 
par la CSC et le Conseil d'Etat et déposé à 
l'Assemblée nationale. Devenu caduc par 
l'effet de la dissolution, il a été repris et mis 
à jour par l'administration et la_ CSC et 
transmis à nouveau au Consei l d'Etat. 

Il faut enfin rappeler que le nouveau livre 
Il relatif à la « protection de la nature » doit 
être incorporé dans le code de l'environne­
ment, conformément à une décision prise 
dès son adoption. li conviendra de le rem­
placer par le livre IX afin de modifier le 
moi.as possible la numérotation du code 
rural refondu. 

■ c) Responsables 

- responsable CSC : Guy Braibant, vice­
président 

- rapporteurs successifs CSC : Christine 
Maugüé eJ Henri Savoie, membres du 
Conseil d'Etat 

- responsable de la mission de codifica­
tion du ministère de l'agriculture : Yves 
Legros, ingénieur général du génie rural , 
des eaux et des forêts 
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CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

■ a) Chronologie 

Décision de lancement : 10 février 1994 

Approbation du plan par la CSC : 3 octobre 
1995 

Approbation du code par la CSC : 3 décem­
bre 1996 

Envoi au Premier ministre : 13 octobre 
1997 

Transmission au Conseil d'État : 8 janvier 
1998 

Avjs partiel de la section sociale du Conseil 
d'Etat : 30 juin 1998 

■ b) Observations 

1. La refonte de ce code, très important 
par son volume et sa matière, était devenue 
urgente en raison des défauts du code 
précédent, de ses nombreuses modifica­
tions, de ses lacunes (loi n° 98335 du 
1er juillet 1998 relative au renforcement de 
la veille sanitaire et au contrôle de la sécu­
rité de certains produits destinés à l' hom­
me), et du caractère très incomplet de sa 
partie réglementaire. Elle avait été 
demandée par Mme Simone Veil, alors 
ministre des affaires sociales. 

2. Les travaux ont été longs en raison du 
grand nombre de textes (près de 2 000 
articles pour la seule partie législative) et de 
leur complexité. 

3. La section sociale du Conseil d'État a 
étudié le projet de façon approfondie. Au 
moment où elle allait achever son examen 

est intervenue la loi relative à la veille sani­
taire, qui, avec une centaine d'articles, a 
modifié sensiblement deux parties du code. 
La section n'a adopté que les quatre autres 
parties, avec quelques observations géné­
rales et quelques modifications impor­
tantes, tout en demandant au gouvernement 
d'actualiser les deux parties affectées par la 
nouvelle loi . 

Il faut noter qu'après l'examen de ces 
modifications par la section socjale, l'as­
semblée générale du Conseil d'Etat devra 
se prononcer sur l'ensemble du code, 
notamment sur la difficile question de la 
codification des textes sur les centres hos­
pitalo-universitaires, en « code-pilote » 
dans le code de l'éducation ou dans celui de 
la santé publique. La partie réglementaire 
du code qui comprendra environ 4 000 
articles est en cours d'élaboration et sera 
examinée par la CSC au cours du deuxième 
semestre 1999. 

■ c) Responsables 

responsable CSC 
chargée de mission 

Colette Même, 

- rapporteurs successifs de la CSC : 
Anne-Marie Colmou et Hugues Hourdin, 
maîtres des requêtes au Conseil d'État 

- responsable de la mission de codifica­
tion du ministère de l'emploi et de la soli­
darité : Jean-Pierre Patout (direction géné­
rale de la Santé du ministère de l'emploi et 
de la solidarité) 



CODE DES TRANSPORTS 

Ce code est à l'étude depuis plusieurs 
années au Conseil général des ponts et 
chaussées. Il s'est heurté à une difficulté 
conceptuelle : un code général ou des codes 
par mode de transport. Un accord est inter­
venu en 1998 entre les responsables du 
Conseil général des ponts et chaussées et de 

la CSC sur une formule de compromis : un 
code général ou une partie commune et des 
parties relatives aux différents modes. Cet 
accord a été entériné par le ministre ; le 
code pourrait donc être prochainement 
lancé. Plusieurs années de travail seront 
nécessaires une fois le principe arrêté . 

37 



II. QUESTIONS DE MÉTHODE 

■ A - Les abrogations dans les codes 

■ B - La codification des textes outre-mer 

a) Intérêt de la codification pour l'outre-mer 
b) Règles applicables à la codification pour l'outre-mer 
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En 1998 la Commission supérieure a été conduite à préciser, d'une part sa doctrine concer­
nant les articles d' abrogation figurant dans les lois et projets de loi de codification et, d' autre 
part, la méthodologie de codification des textes outre-mer. 
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A - LES ABROGATIONS DANS LES CODES 

La Commission s'est intéressée au 
contenu et à la forme des articles abrogeant 
les textes codifiés qui figurent soit dans les 
lois de codification intervenues depuis 
1991 , soit dans les projets de loi de codifi­
cation en instance au Parlement ou en cours 
d'examen par le Conseil d' État. 

Le champ couvrait : 

En ce qui concerne les lois : 

a) la loi n° 91-963 du 15 avril 1991 , rela­
tive à la partie législative des livres n, IV et 
V nouveaux du code rural, qui a donné 
force de loi à des dispositions précédem­
ment codifiées par décret, respectivement 
en 1989, 1983 et 1981 ; 

b) la loin° 91-364 du 15 avril 1991 , rela­
tive à la partie légis lative du code forestier, 
qui a donné force de loi à des dispositions 
précédemment codifiées par décret en 
1979 ; 

c) la loi n° 92-597 du Ier juillet 1992 
relative au code de la propriété intellectuel­
le (partie législative) ; 

d) la loi n° 92- 1283 du 11 décembre 
1992 relative à la partie législative du livre 
1er (nouveau) du code rural ; 

e) les lois n° 93-934 et 93-935 du 
22 juillet 1993 relatives respectivement à la 
partie législative du livre m (nouveau) et 
du livre Vill (nouveau) du code rural ; 

f) la loi n° 93-949 du 28 juillet 1993 rela­
tive au code de la consommation (partie 
législative) ; 

g) la loin° 94-1040 du 2 décembre 1994, 
la loi organique n° 94-1132 du 27 décembre 
1994 et la loi n° 95-85 du 24 juillet 1995 
relatives aux parties législatives des livres 
1 °', Il et m du code des juridictions finan­
cières ; 

h) la loi n° 96-142 du 21 février 1996 
relative à la partie législative du code géné­
ral des collectivités territoriales ; 

i) la loi n° 98-565 du 8 juillet 1998 rela­
tive à la partie législative du livre VI (nou­
veau) du code rural. 

En ce qui concerne les projets de loi de 
codification en instance au Parlement 

a) code de la communication et du ciné­
ma ; 

b) code de commerce ( voté en première 
lecture par le Sénat) ; 

c) code de l'environnement ; 

d) code de l'éducation ; 

e) livre Vil du code rural (voté en pre­
mière lecture par le Sénat). 

En ce qui concerne les projets de loi de 
codification en cours d 'examen par le 
Conseil d 'État 

a) code de la santé publique ; 

b) code de l'action sociale; 

c) livre IX du code rural ; 

d) code de justice administrative. 

Dans ce cadre ont été examinées les 
modalités d'abrogation : 

• des textes de forme et de nature légis­
lative qui font l'objet de la codification ; 

• des textes de forme législative mais de 
nature réglementaire qui n'ont pas vocation 
à figurer dans la partie législative du code ; 

• des articles du code préexistant. 
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1) LES MODALITÉS D' ABROGA­
TION DES TEXTES DE FORME ET 
DE NATURE LÉGISLATIVE 

Dans un premier temps (loi du Ier juillet 
1992 relative au code de la propriété intel­
lectuelle), ont été abrogées successivement 
la « loi source » et les lois qui ont modifié 
celle-ci ; cette loi du 1 •• juillet 1992 com­
porte aussi le qualificatif « modifiée » après 
la mention de la loi abrogée. 

Depuis, cette pratique a été abandonnée, 
même si une erreur a pu se glisser dans le 
projet de loi relatif au code de la communi­
cation et du cinéma. On considère donc 
qu'en abrogeant une loi, on abroge par là 
même les textes qui l'ont modifiée, sous 
réserve du cas particulier des dispositions 
applicables aux territoires d'outre-mer, 
sans qu ' il soit nécessaire d' appeler par un 
qualificatif l'attention sur le fait que la loi a 
été modifiée, ce qui, d' ailleurs, est quasi­
ment toujours le cas. 

Il faut noter que la formule « sont 
abrogées les dispositions énumérées ci­
après, qui sont reprises dans le code annexé 
à la présente loi, ainsi que les dispositions 
qui les ont modifiées » qui avait été adoptée 
pour le code forestier, en 1991, et qui figu­
rait dans le projet de loi relatif à la partie 
législative du code général des collectivités 
territoriales n' a plus été reprise par le légis­
lateur, la loin° 96-142 du 21 février 1996 
se bornant à la formule « sont abrogés » 
suivie d'une liste de textes. 

On peut donc considérer que c 'est cette 
dernière rédaction qui doit maintenant être 
adoptée. 

2) L'ABROGATION DES DISPOSI­
TIONS DE NATURE RÉGLEMENTAI­
RE FIGURANT DANS LES CODES ET 
AUTRES TEXTES LÉGISLATIFS 

La confection d'un nouveau code est 
l'occasion d' alléger le code préexistant, ou 
les lois que l'on codifie, de dispositions de 

nature réglementaire qui figurent dans ce 
code ou dans ces lois . 

Il y a lieu, alors, de procéder à l' abroga­
tion, dans le projet de loi, des dispositions 
considérées comme étant de nature régle­
mentaire, qu'elles soient antérieures ou 
postérieures à la Constitution, et qui, natu­
rellement, ne figureront pas ou plus, dans la 
partie législative du code. 

Toutefois, afin d'éviter un vide juridique, 
l' entrée en vigueur de l'abrogation desdites 
dispositions, identifiées avec précision 
(article, alinéa, phrase, mots), est reportée à 
la date d' entrée en vigueur de la partie 
réglementaire du code dans laquelle elles 
seront intégrées. 

Des dispositions de ce type figurent : 

• à l' article 7 de la loi n° 98-565 du 
8 juillet 1998 relative à la partie législative 
du livre VI (nouveau) du code rural ; 

• à l'article 4 du projet de loi relatif à la 
partie législative du livre Vll (nouveau) du 
code rural , voté en première lecture par le 
Sénat; 

• à l'article 8 du projet de loi relatif à la 
partie législative du code de la communica­
tion et du cinéma, déposé au Sénat au mois 
d'octobre 1996; 

• à l' article 4-ll du projet de loi relatif à 
la partie législative du code de commerce, 
voté en première lecture par le Sénat ; 

• à l'article 5 du projet de loi relatif à la 
partie législative du code de l'éducation, 
déposé à l'Assemblée au mois de juillet 
1997 et dqnt l'examen avait été, pour le 
Conseil d'Etat, l' occasion de faire introdui­
re dans ce projet un article reportant I' abro­
gation des dispositions de lois considérées 
comme réglementaires à la date d' entrée en 
vigueur de la partie réglementaire du code 
(note du 3 juillet 1997) ; 

• à l'article 5 du projet de loi relatif à la 
partie législative du code de l'action socia­
le, sur le pgint d'être adressé à nouveau au 
Conseil d'Etat ; 

• à l'article 5 du projet de loi relatif à la 
partie législative du livre IX (nouveau) du 
code rural, sur le po_int d'être adressé à nou­
veau au Conseil d'Etat. 

De telles dispositions d ' abrogation 
différée sont inutiles lorsqu ' il est prévu que 
la partie législative du code entrera en 
vigueur à la date de l'entrée en vigueur de 



la partie réglementaire, puisque, dans cette 
hypothèse, il ne peut y avoir de vide juri­
dique. Cette solution a été retenue par l'ar­
ticle 7 du projet de loi relatif au code de jus­
tice administrative qui a été transmis au 
Conseil d' État ; elle implique évidemment 
que les parties législative et réglementaire 
aient été rédigées en parallèle, ce qui est de 
nature à permettre la publication quasi­
simultanée de ces deux parties. 

3) LES MODALITÉS D' ABROGA­
TION DES ARTICLES D'UN CODE 
PRÉEXISTANT 

En cas de refonte d' un code, il y a lieu de 
distinguer selon que la codification préexis-

tante avait été établie par voie législative ou 
par voie réglementaire. 

• Lorsque la codification préexistante 
résulte de dispositions législatives aux­
quelles le code est annexé, il y a lieu 
d'abroger cette loi, ce qui entraîne l'abro­
gation de l'annexe, sans qu'il soit nécessai­
re de le spécifier. 

• Lorsque la codification initiale a été 
faite par décret, non validé ultérieurement 
par le législateur, il y a lieu d'abroger les 
« textes sources » de nature législative ainsi 
que les articles du code lui-même lorsque 
ceux-ci ont été validés par des modifica­
tions législatives, postérieures à la codifica­
tion. 

• Dans tous les cas, on ne codifie pas les 
dispositions de caractère transitoire. 
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B - LA CODIFICATION DES TEXTES OUTRE-MER 

Compte tenu de la complexité et de la 
diversité des régimes juridiques applicables 
outre-mer, il est apparu nécessaire à la com­
mission supérieure, d'élaborer un guide 
méthodologique traitant spécifiquement de 
la codification des textes outre-mer. Ce 
guide a été préparé par deux rapporteurs 
particuliers de la CSC (Mme Agostini et 
M. Guyomar) sous l'autorité du comité de 
pilotage de la CSC et en liaison, avec le 
secrétariat d'État à l'outre-mer. Etabli en 
1998, c'est-à-dire avant l' adoption du nou­
veau statut de la Nouvelle-Calédonie et la 
réforme du statut de la Polynésie, il consti­
tue donc une base de travail provisoire qui 
sera actualisée en 1999 pour tenir compte 
des dernières évolutions statutaires. 

a) INTÉRÊT DE LA CODIFICATION 
POUR L'OUTRE-MER 

Pour le Secrétariat d'État à l'outre-mer 
les travaux de codification présentent un 
double intérêt : d' une part, d'actuaEser le 
droit applicable outre-mer (1) et, d'autre 
part, d'analyser pour le code concerné la 
répartition des compétences dans chaque 
territoire <l 'outre-mer (2). 

■ 1) Actualisation du droit applicable 
outre-mer 

Les textes dont l'extension outre-mer 
apparaît souhaitable sont précisés par deux 
voies distinctes : 

• la codification ; 

• l'élaboration de lois portant diverses 
dispositions relatives aux Dom, Tom, à la 
Nouvelle-Calédonie, aux collectivités terri­
toriales de Saint Pierre et Miquelon et de 
Mayotte. 

La codification présente l'avantage de 
réduire la nécessité des projets de loi por-

tant diverses dispositions. En effet, les 
débats parlementaires à l'occasion de ces 
projets de loi sont souvent d'une com­
plexité extrême de l'aveu des parlemen­
taires, compte tenu de l'hétérogénéité des 
sujets abordés. En outre, leur urgence sur 
des sujets précis s'accorde mal avec les 
impératifs des ordres du jour du Parlement. 
La codification est donc souhaitée puis­
qu 'elle permet, d'une part, d'actualiser le 
droit dans une approche globale et cohéren­
te plutôt que sous la nécessité, d'autre part, 
d'alléger les débats parlementaires. 

■ 2) Analyse de la répartition des 
compétences dans chaque territoire 
d'outre-mer 

La codification est également l'occasion 
d'analyser au cas par ças la répartition des 
compétences entre l'Etat et la collectivité 
spécifique <l'outre-mer concernée pour cha­
cun des domaines du droit. 

Les consu!tations entreprises par le 
Secrétariat d'Etat lors de l'élaboration des 
livres relatifs à l' outre-mer permettent d' in­
former les collectivités de l'état du droit 
applicable mais également de cerner plus 
précisément les domaines dans lesquels la 
collectivité <l'outre-mer aura compétence 
pour codifier. 

b) LES RÈGLES APPLICABLES À LA 
CODIFICATION POUR L'OUTRE­
MER 

Les quatre départements <l 'outre-mer, les 
deux collectivités territoriales à statut parti­
culier, les trois territoires d' outre-mer et la 
Nouvelle Calédonie connaissent des 
régimes législatifs dont les particularités 
ont des incidences sur la méthode, le calen­
drier et les règles habituelles de codifica­
tion. 47 
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Ces régimes législatifs différents ont par 
ailleurs des conséquences nombreuses sur 
l'état de la législation applicable outre­
mer : vides juridiques, obsolescence des 
textes qui n'ont pas été mis à jour des der­
nières modifications ... 

L'aspect outre-mer doit donc être pris en 
compte par les codificateurs dès le lance­
ment d'un code avec la perspective de faire 
du travail de codification un des vecteurs de 
l'amélioration de la législation applicable à 
nos concitoyens d' outre-mer. 

A cette fin, ont été successivement évo­
quées: 

- La prise en compte de l'outre-mer 
dans le processus de codification ; 

- La codification dans les collectivités 
d' outre-mer soumises au régime de I' assi­
milation législative ; 

- La codification dans les collectivités 
d' outre-mer soumises au régime de la spé­
cialité législative. 

■ 1. Procédures et méthodes : 

■ a) L'association en amont du 
ministre chargé de l 'outre-mer: 

Le ministre chargé de l'outre-mer doit 
être associé au processus de codification 
dès le lancement du code. 

li lui appartient, au vu du plan du code et 
de la liste des textes qu ' il est envisagé de 
codifier, d'émettre rapidement un premier 
avis sur les conditions dans lesquelles 
l'outre-mer sera pris en compte par le 
code: 

- collectivités concernées par le projet 
de code; 

- importance des dispositions outre-mer 
que le code pourrait contenir ; 

- difficultés particulières à l'outre-mer 
concernant la matière traitée ; 

- textes concernés par la codification 
qui seraient en cours d'extension dans une 
loi portant diverses dispositions relatives à 
l'outre-mer ; 

- consultations qui peuvent déjà être 
prévues : consultations obligatoires ; consul­
tations facultatives mais opportunes .. . 

L'association devra se poursuivre pen­
dant l'élaboration du projet de code, le 
ministre chargé de l'outre-mer devant être 
destinataire des documents de travail suc­
cessifs et notamment des projets de rédac­
tion des parties outre-mer accompagnés des 
différentes versions du tableau en trois 
colonnes, avec la mention des textes 
sources. 

■ b) La désignation d 'un rapporteur 
« outre-mer » auprès du rapporteur du 
code 

La commission adjointe à la commission 
supérieure de codification ayant été sup­
primée par le décret n° 97-894 du 2 octobre 
1997, ses attributions sont désormais 
exercées par la commission supérieure qui 
bénéficie du concours de trois rapporteurs 
plus particulièrement chargés de l'outre­
mer. 

Dès la nomination d ' un rapporteur prin­
cipal, un rapporteur outre-mer doit égale­
ment être désigné. Relais du rapporteur 
général, il coordonne, s'agissant des ques­
tions relatives à l'outre-mer, les travaux du 
ministère en charge du code et ceux du 
ministère chargé de l'outre-mer. n doit 
donc être associé aux travaux du groupe de 
codification. 

■ c) Les consultations 

Les délais nécessaires aux différentes 
consultations propres aux collectivités ter­
ritoriales <l 'outre-mer doivent être pris en 
compte dès le départ et intégrés dans le 
calendrier d 'élaboration du projet de code. 

Il appartient au ministre chargé de 
l'outre-mer, à qui revient la charge de 
procéder aux consultations des assemblées 
locales, de fai re connaître dès le lancement 
du code les différentes consultations aux­
quelles il faudra procéder et de préciser, 
autant que possible, les contraintes de 
calendrier à prendre en considération. 

Si le Conseil Constitutionnel a admis 
que la formalité de la consultation pouvait 
être effectuée jusqu'à la première lecture 
devant la première assemblée parlementai­
re saisie, le Conseil d'État disjoint les dis­
positions relatives à l'outre-mer qui lui sont 
soumises si elles ne sont pas accompagnées 
des avis des assemblées locales consultées 
ou, à défaut, si les délais de consultation ne 
sont pas expirés. 



Les textes portant statut des différentes 
collectivités précisent les délais dans les­
quels ces consultations doivent être faites. 
Ces délais sont rappelés au sein des déve­
loppements propres à chaque collectivité. 

De façon générale, les règles suivantes 
s'imposent à toutes les procédures de 
consultation : 

- Les consultations étant prévisibles, le 
recours à la procédure d'urgence, possibi­
lité offerte par la plupart des statuts, ne se 
justifie aucunement pour les projets de loi 
portant codification. 

- Les assemblées à consulter ne se réu­
nissant pas de façon permanente, le calen­
drier de leurs sessions doit également être 
pris en considération. 

- Les dispositions propres à chacune 
des collectivités commandent de ne sou­
mettre à la consultation des assemblées que 
des projets de loi ou de décret En consé­
quence, le texte transmis pour consultation 
doit avoir été validé à l' issue d' une réunion 
interministérielle. 

- Les assemblées <l 'outre-mer deman­
dent à être destinataires de l'exposé des 
motifs correspondant et de l'étude d' im­
pact. Il va de soi que la communication de 
l'outil de travail que constitue le tableau en 
trois colonnes est indispensable pour facili­
ter le travail des rapporteurs locaux. 

- Le volume des documents soumis à 
consultation exclut en général que ceux-ci 
puissent être transmis en toute sécurité par 
télécopie. Le délai de transmission par 
courrier doit donc être pris en compte, 
notamment pour les territoires <l'outre-mer 
et la Nouvelle Calédonie. 

■ d) La partie « outre-mer » 

Les premiers contacts avec le ffilill stre 
chargé de l'outre-mer et le rapporteur 
"outre-mer" devront permettre d'arrêter, au 
vu du projet de plan du code, les conditions 
dans lesquelles les dispositions relatives à 
l'outre-mer devront être codifiées. 

Diverses possibilités peuvent être envi­
sagées. Toutefois, les différents régimes 
législatifs des collectivités <l ' outre-mer 
commandent, pour la codification des di s­
positions qui leur sont propres, de faire une 
distinction entre : 

- Les collectivités régies par le principe 
de l'assimilation législative : lois et règle­
ments y sont applicables de plein droit. 

Sont concernés : les départements 
<l 'outre-mer et la collectivité de Saint Pierre 
et Miquelon. 

Le silence du code pour ces collectivités 
signifiera l'application du droit commun. 

- Les collectivités régies par le principe 
de la spécialité législative : lois et règle­
ments ne sont applicables que sur mention 
expresse. 

Sont concernés : la collectivité territoria­
le de Mayotte, les territoires <l 'outre-mer et 
la Nouvelle Calédonie. 

Le silence du code pour ces collectivités 
signifiera que le code ne s'y applique pas. 

Sous cette condition, les dispositions 
relatives à l'outre-mer pourront faire l'objet 
d' un livre particulier (ex : code de la pro­
priété intellectuelle, code pénal ou code de 
procédure pénale, projet de code de com­
merce ou de code monétaire et financier ), 
d' un titre dans chaque livre ( ex : projet de 
code de l'éducation ), d' un chapitre dans 
chaque titre (ex : code rural ). 

Il sera généralement intitulé : 

« Dispositions relatives à l'outre-mer ». 

Y seront distingués, selon le choix ini-
tial, des titres ou des chapitres respective­
ment consacrés : 

- d' une part aux collectivités soumises 
au régime de l'assimilation, intitulés : 

« Dispositions spécifiques/ particulières 
à/ aux ... » 

- d' autre part aux collectivités soumises 
à la spécialité législative, intitulés : 

« Dispositions applicables dans ... . » 

Toutefois, si elles ne sont pas nom­
breuses, les dispositions relatives aux 
départements <l ' outre-mer pourront être 
codifiées au fil des dispositions de droit 
commun. 

Le choix rédactionnel retenu pour la par­
tie outre-mer sera guidé par l'importance 
des dispositions relatives à chacune des col­
lectivités <l 'outre-mer et par leurs spécifi­
cités par rapport au droit commun. 

Devra également être pris en considéra­
tion le suivi ultérieur du code de façon que 
la mise à jour des dispositions outre-mer 49 
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puisse se faire aisément à chaque modifica­
tion apportée au code. 

■ e) Les dérogations aux règles habi­
tuelles de codification 

La codification des textes applicables 
dans les collectivités territoriales d' outre­
mer obéit aux règles de la codification rap­
pelées dans la circulaire du Premier 
ministre du 30 mai 1996 relative à la codi­
fication des textes législatifs et réglemen­
taires. 

Toutefois, deux dérogations aux règles 
habituelles sont admissibles : 

- la codification n' est pas toujours 
exhaustive ; 

- le principe du droit constant souffre 
des exceptions. 

Les textes à codifier 

L'inventaire des textes législatifs et 
réglementaires applicables outre-mer et 
couvrant la matière traitée par le code en 
projet peut mettre à jour des cas de figure 
inconnus en métropole : 

- Les normes applicables peuvent être 
les textes dont la codification est envisagée, 
mais également des textes particuliers aux 
collectivités d' outre-mer. li peut s'agir dans 
cette dernière hypothèse de textes anciens 
pris à l'époque en la forme réglementaire. 

Le maintien de certains de ces textes 
dans l'ordre juridique de la collectivité peut 
être souhaité. Leur abrogation en tout ou 
partie peut au contraire être envisagée, soit 
qu'ils ne reçoivent plus application, soit 
qu'ils soient susceptibles d 'encourir des 
griefs d'inconstitutionnalité, soit qu'ils 
soient en voie de modernisation ... 

L'opportunité de la codification de ces 
textes devra être examinée au cas par cas en 
liaison avec le ministère chargé de ]'outre­
mer. 

- Les textes applicables, bien que trai­
tant d'une matière relevant de la loi ou du 
règlement en métropole, peuvent avoir été 
édictés par des autorités locales ou territo­
riales auxquelles leur statut a dévolu la 
compétence en la matière. 

De telles hypothèses se rencontrent dans 
la collectivité territoriale de Saint Pierre et 

Miquelon en matière fiscale par exemple 
mais surtout dans les territoires d 'outre-mer 
et en Nouvelle Calédonie. 

- Les textes dont la codification est 
envisagée peuvent être applicables dans les 
collectivités territoriales d'outre-mer, mais 
à la date de l'élaboration du code et surtout 
de son entrée en vigueur, la compétence en 
la matière a été transférée de l'Etat à l'une 
ou l' autre des collectivités territoriales. 

En effet, le transfert de compétence 
n'abroge pas les textes antérieurement 
applicables mais change l'autorité compé­
tente pour modifier ou abroger ces textes. 
Ces textes restent donc applicables tant que 
les autorités territoriales ne les ont pas 
modifiés ou abrogés. 

Seuls seront codifiés : 

- les textes applicables et édictés par 
l'État; 

- les textes relevant du domaine de 
compétence de l'État à la date d'entrée en 
vigueur du code. 

Les dérogations admissibles au principe 
de La codification à droit constant 

La circulaire précitée du Premier 
ministre a rappelé que « le principe de la 
codification à droit constant souffre des 
exceptions s'agissant des territoires 
d'outre-mer et de la collectivité territoriale 
de Mayotte. En effet, dès lors que les 
matières codifiées relèvent de la compéten­
ce de l'État et que l'extension des textes 
concernés vise à combler un vide juridique 
sans nécessité d 'adaptation, il peut être 
dérogé à la codification à droit constant ». 

A la lumière des parties « outre-mer » 
élaborées dans les derniers projets de code, 
il est apparu nécessaire d'aller plus loin afin 
que la codification soit un des vecteurs de 
l'amélioration de la législation applicable 
outre-mer. 

- La dérogation à la codification à droit 
constant pourra concerner les territoires 
d' outre-mer, la Nouvelle Calédonie et la 
collectivité territoriale de Mayotte, mais 
également la collectivité territoriale de 
Saint Pierre et Miquelon et à titre excep­
tionnel les départements d' outre-mer pour 
les textes antérieurs à 1946. 

- La codification doit permettre d' assu­
rer la mise à jour de textes déjà applicables 



dont les modifications n'ont pas été rendues 
toutes applicables, pour des raisons 
diverses : oubli , calendrier interdisant 
d' intégrer les consultations nécessaires, 
applicabilité non souhaitée en son temps ... ; 

- La codification doit également per­
mettre de procéder à l'extension de textes 
non applicables outre-mer mais dont l'en­
trée en vigueur est souhaitée, notamment 
par les collectivités intéressées. 

Dans tous les cas, il convient de respec­
ter les principes suivants : 

- les textes concernés doivent être de la 
compétence de l'État ; 

- les extensions envisagées doivent per­
mettre de combler un vide juridique ; 

- les mises à jour ou les extensions ne 
doivent poser aucune diffi culté sérieuse, 
qu ' il s'agisse des mesures d'adaptation à 
prévoir ou des conditions de l'entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions dans 
l'ordre juridique de la collectivi té. 

■ f) Les abrogations 

Les mentions d'abrogations suivent le 
régime législatif applicable dans chaque 
collectivité. 

En conséquence, si la loi de codification 
abroge les textes codifiés , cette abrogation 
a effet de plein droit dans les collectivités 
régies par le principe de l'assimilation 
législative. 

En revanche, en l' absence de mention 
d'applicabilité de ladite abrogation, les 
textes codifiés abrogés par la loi de codifi­
cation, dans la mesure où il s y sont appli­
cables, subsistent dans les collectivités 
régies par le principe de spéciali té législati­
ve. 

Dans l' hypothèse où des textes spéci­
fiques aux collect ivités d'outre-mer 
seraient codifiés, leur abrogation expresse 
s' imposerait dans les dispositions d' abro­
gation. 

Une mention particulière s' impose pour 
les matières relevant, à la date de l'adoption 
du code, de la compétence des autorités ter­
ritoriales mai,s ayant antérieurement relevé 
de celle de 1 'Etat. A supposer que des textes 
relevant de la matière codifiée aient été ren­
dus applicables, le codificateur n'est plus 
compétent pour les abroger. Aucune men­
tion ne doit donc être prévue. 

■ g) La mise à jour ultérieure du code 

L' utilité d ' une partie outre-mer com­
mande que sa modification soit prise en 
compte à chaque modification du code, 
quelle que soit la décision prise sur l'appli­
cabilité dans les collectivités d'outre-mer 
des dispos itions envisagées. 

Sauf mention contraire qui devra alors 
faire l' objet d' une disposition de coordina­
tion dans la partie outre-mer correspondan­
te, les modi fications envisagées seront 
applicables de plein droit dans les collecti­
vités régies par le principe de l' assimilation 
législative. 

S'agissant des collectivités régies par le 
principe de la spécialité législative, deux 
hypothèses sont à envisager : 

- Les dispositions envisagées doivent 
être rendues applicables, avec ou sans 
mesure d'adaptation: une mention d'appli­
cabilité expresse devra être prévue dans le 
projet et la partie outre-mer correspondante 
devra être modifiée en conséquence. 

- Les dispositions envisagées ne doivent 
pas être rendues applicables : le projet de 
loi ne comportera pas de mention d'appli ­
cabilité dans ces collectivités, mais des dis­
positions de coordination devront être pré­
vues dans la partie outre-mer afin de 
spécifier cette non-applicabilité. 

■ h) L'application du code 

Les raisons de l' existence comme de 
l'absence d' une partie outre-mer dans le 
projet de code, de même que les choix rete­
nus pour l'élaboration de celle-ci, devront 
être systématiquement explicités dans l' ex­
posé des moti fs du projet de loi, son étude 
d' impact ainsi que dans la lettre au Premier 
ministre. 

,La répartition des compétences entre 
l'Etat et les collectivités d'outre-mer 
incluses dans le champ du code devra être 
rappelée au regard de ses conséquences sur 
les textes codifiés. 

Devront également être prec,sees les 
éventuelles dérogations apportées au prin­
cipe de la codification à droit constant ainsi 
que les conséquences dans l'ordre juridique 
interne des di fférentes collectivités des 
mesures de mise à jour ou d'extension pro­
posées dans le cadre de la codification. 51 
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L'existence de lo is de souveraineté 
entrant dans le champ du code devra faire 
l' objet d' une mention particulière. 

Les particularités de la codification des 
di spositions appl icables outre-mer justifie­
raient, dès l'adoption du code, l'élaboration 
d ' une circulaire d'application des nouvelles 
dispositions codifiées. 

Un tel document pourrai t ai nsi, repre­
nant les éléments de l'exposé des motifs, de 
l' étude d' impact et de la lettre au Premier 
mi ni stre, expl iciter la signification et la 
portée des silences du code, rappe)er la 
répartition des compétences entre l' Etat et 
les collectivités d'outre-mer au regard de la 
matière codifiée et des statuts, expliquer les 
mesures d'adaptation retenues et les consé­
quences des mises à jour voire des exten­
sions réali sées à l'occasion de la codifica­
tion. 

■ 2. La codification pour les collecti­
vités d'autre-mer régies par le principe 
d'assimilation législative 

Les lois et les règlements nouveaux s' ap­
pl iquent de plein droit et sans mention spé­
ciale dans les quatre départements d 'outre­
mer (la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane et la Réunion) et dans la collecti­
vité territoriale de Saint Pierre et Miquelon. 

■ a) Les départements d 'autre-mer 

I 0 ) Le régime législatif 

* Une applicabil ité de ple in droit : 

L'article 73 de la Constitution du 
27 octobre 1946 a fai t passer les départe­
ments d 'outre-mer du régime de la spécia­
li té législative, qui est encore celui des ter­
rito ires d ' outre-mer, au régi me de 
l' assimilation législative. Les lois et règle­
ments y sont depuis appl icables de plein 
droit sans mention expresse. 

S ' agissant des textes en vigueur en 
métropole en 1946 et non encore étendus 
aux départements d 'outre-mer, la loi du 
19 mars 1946 précitée puis la loi n°48-24 
du 6 janvier 1948 ont autorisé leur exten­
sion par décret jusqu'au 3 1 mars 1948. 

* Des mesures d'adaptation nécessitées 
par la situation particulière : 

L' arti cle 73 de la Constitution du 
4 octobre 1958 a confirmé cette applicabi-

lité de plein droit, di sposant « que le régime 
législatif et l'organisation administrative 
des départements d'outre-mer peuvent fai re 
l'objet de mesures d'adaptation nécessitées 
par leur situation particulière ». 

Le Consei l Constitutionnel et le Conseil 
d'État ont rappelé que les mesures d 'adap­
tation ne peuvent avoir qu ' un caractère 
limité et ne sauraient faire échec au princi­
pe de l' assimilation législative et confé rer 
aux départements d ' outre-mer une « orga­
nisation particuliè re qui n'est reconnue 
qu 'aux territoires d'outre-mer ». 

* Un régime de consultation préalable 
des assemblées locales : 

Les consultations locales suivantes sont 
prévues : 

- La consultation obl igatoire, prévue 
par l'article )•' du décret n° 60-406 du 
26 avril 1960, des conseil s généraux pour 
« tous projets de loi ou décret tendant à 
adapter la lég islation ou l'organisation 
administrative des départements d'outre­
mer à leur situation particul ière ». 

Les conseils généraux disposent d' un 
délai de deux mois pour rendre leur avis, 
délai qui peut être réduit à I S jours en cas 
d 'urgence. 

- La consultation fac ultative, prévue par 
l' article 3 du décret précité, des chambres 
de commerce et d ' industrie et des chambres 
d'agriculture « sur les projets de loi et dis­
positions réglementaires d'adaptation 
concernant les questions relevant de leurs 
compétences ». 

Aucun délai n'est prévu. 

- La consultation facultative, prévue par 
l'art ic le 8 de la loi n° 82- 11 7 1 du 
3 1 décembre 1982, des conseil s régionaux 
qui peuvent faire « des propositions de 
modifications ou d ' adaptations des disposi­
tions législati ves ou réglementaires en 
vigueur ou en cours d'élaboration ». 

2°) L'état du droit 

L'état du droit dans les départements 
d 'outre-mer peut être résumé comme suit : 

Les textes législati fs et réglementaires 
applicables en métropole sont applicables 
dans les départements d 'outre-mer, sous les 
réserves suivantes : 



- un petit nombre de textes législatifs et 
réglementaires antérieurs à 1946 n'a pas été 
étendu aux départements d' outre-mer ; 

- l' applicabilité de certa ins textes 
métropolitains, dans les limites autori sées 
par l' article 73 de la Constitution, a été 
exclue, différée ou conditionnée à l' inter­
vention de mesures d' adaptation ; 

- certains tex tes métropolitains sont 
applicables avec des mesures d'adaptation ; 

- certains textes sont spécifiques, dans 
les limites de l' article 73 précité, aux dépar­
tements <l 'outre- mer. 

3 °) La codification 

Les textes s'appliquant de plein droit, 
l'absence de di spositions spéc ifiques aux 
départements <l 'outre-mer signifiera que 
ces collectivités sont soumises au droit 
commun. 

Il peut arriver, par le biais de la codifica­
tion, que des textes antéri eurs à 1946 qui 
n'avaient pas été étendus aux départements 
<l ' outre-mer soient rendus applicables. Une 
particulière vigilance s' impose sur ce point 
afin que le renvoi au droit commun ne soit 
pas lourd de conséquences pour ces collec­
tivités en termes de dro it nouveau appli­
cable. L' av is du ministère chargé de 
l'outre-mer et des assemblées des départe­
ments concernés doit permettre d'éviter de 
telles surpri ses, et le cas échéant de prévoir 
des mesures transitoires . 

Des dispos itions spécifiques aux dépar­
tements <l 'outre-mer pourront ex ister dans 
le code dans deux hypothèses : 

- pour exc lure des di spositions du droit 
commun qui ne sont pas applicables ; 

- pour intégrer dans le code les adapta­
tions concernant les départements d'outre­
mer ou les textes spécifiques les concer­
nant. 

Leur importance guidera le choix de leur 
codification qui pourra se fa ire : 

- au fi l des dispositions métropolitaines, 

- dans le corps des dispositions métro-
politaines, mais dans une section, un cha­
pitre ou un titre propre aux départements 
<l 'outre-mer ; 

- dans la ou les parties « outre-mer » du 
code qui pourront être un livre, un titre des 
différents livres, un chapitre des di fférents 
titres ... 

La forte ass imilation législative des 
départements <l 'outre-mer et la similitude 
des institutions en place rendent inutile, 
contrairement à la collecti vité de Saint 
Pierre et Miquelon, d' intégrer une grille de 
lecture dans le code. 

Les abrogations auxquelles procède le 
projet de loi de codification concerneront 
de plein droit les départements <l ' outre-mer. 

■ b) La collectivité territoriale de 
Saint Pierre et Miquelon 

Le cas de Saint Pierre et Miquelon est 
très proche, dans le domaine de l' applicabi ­
lité des lois et règlements et de la consulta­
tion des assemblées locales, du régime des 
départements <l 'outre-mer. 

La collectivité s' en distingue toutefois 
par l'importance de la législation spéci­
fique qui s'y applique et le statut particulier 
de ses institutions locales qui di sposent de 
compétences propres. 

1 °) Le régime législati f 

* Une applicabil ité de plein droit de 
principe: 

La collectivité territori ale de Saint Pierre 
et Miquelon est régie par le principe de 
l' assimilation lég islative depuis l' entrée en 
vigueur de la lo i n° 76-664 du 19 juillet 
1976, date à laquelle cet ancien territoire 
<l ' outre-mer est devenu un département 
<l ' outre-mer. Cependant, à titre transitoire, 
et jusqu 'au 1er octobre 1977, l' applicabilité 
des textes est restée soumise au principe de 
la spécialité législati ve . 

L'adoption du statut de collecti vité terri ­
toriale à statut particulier n' a pas modifié ce 
régime, l' article 22 de la loi n°85-595 du 
11 juin 1985 re lati ve au statut de l'archipel 
de Saint Pierre et Miquelon disposant que 
« la loi est applicable de plein droit ». 

De nombreux textes antérieurs à 1977 
qui n'avaient pas été déclarés applicables 
dans l' archipel avant la départementa li sa­
tion ont été étendus par le biais d' ordon­
nances prises sur le fondement de l'arti cle 
38 de la Constitution. 53 
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* La réserve des compétences de la col ­
lectivité: 

Le législateur a toutefoi s souhaité réser­
ver à la collectivité l' exercice des compé­
tences exercées « en matière fi scale et 
douanière ainsi que dans le domaine de 
l' urbanisme et du logement », par « le 
conseil général du territoire des îles de 
Saint Pierre et Miquelon avant l'entrée en 
vigueur de la loi n° 76-664 du 19 juillet 
1976 » précitée. 

Les lois et règlements ne sont donc pas 
applicables de plein droit en ces matières. li 
appartient au législateur s' il souhaite les 
rendre applicables d' y inclure une mention 
d' applicabilité expresse. 

En outre, aux termes de l' article 52 de la 
loi n° 85-595 du 11 juin 1985, « la régle­
mentation particulière à Saint Pierre et 
Miquelon et relative au contrôle sanitaire, 
vétérinaire et phytosanitaire et au fonction­
nement des stations de quarantaine anima­
le. ne peut être modifiée que sur proposi­
tion du conseil général ». 

* Un régime de consultation préalable : 

Les projets de lois et règlements « por­
tant dispositions spéciales pour l' archipel » 
do ivent, en application de l'artic le 24 la loi 
du 11 juin 1985 précitée, être soumis au 
conseil général. 

En l' absence d'avis exprès, le conseil 
général est réputé s'être prononcé dans un 
délai de troi s mois à compter de sa saisine. 
Ce délai est réduit à 15 jours en cas d' ur­
gence (article 28 de la loi précitée). 

2°) L'état du droit 

L'état du droit dans la collectivité territo­
riale de Saint Pierre et Miquelon peut être 
résumé comme suit : 

Les textes législatifs et réglementaires 
applicables en métropole sont applicables 
de plein droit dans la collectivité, sous les 
réserves suivantes : 

- les textes adoptés en matière fi scale et 
douanière ainsi que dans le domaine de 
l' urbanisme et du logement ne sont pas 
applicables de plein droit ; 

- les textes antérieurs à 1977 ne sont 
applicables que s' il s ont été expressément 
étendus ; il ex iste encore de nombreux 

textes antérieurs à 1977 qui n'ont pas à ce 
jour été étendus ; 

- l' applicabilité de nombreux textes 
métropolitains postérieurs à 1977 a été 
expressément exclue par législateur, notam­
ment en ce qui concerne les textes transpo­
sant certaines directives européennes ; 

- de nombreux textes métropolitains 
sont applicables avec des dispositions spé­
c ifiques à la collectivité ; 

- de nombreux textes sont spécifiques à 
la collectivité de Saint Pierre et Miquelon. 

3°) La codification 

Les principes 

Les textes s'appliquant pour la plupart 
de plein droit, l'absence de dispositions 
spéc ifiques à la collectivité signifiera que 
celle-ci est soumise au droit commun. 

Il peut arriver, par le biais de la codifica­
tion, que des textes antérieurs à 1977 qui 
n'avaient pas été étendus à la collectivité 
soient rendus applicables. Une particulière 
vigilance s' impose sur ce point afin que le 
renvoi au droit commun ne soit pas lourd de 
conséquences pour la collectiv.ité en termes 
de droit nouveau applicable. L' avis du 
ministère chargé de l' o utre-mer et du 
conseil général de Saint Pierre et Miquelon 
doit permettre d ' év iter de telles surprises, et 
le cas échéant de prévoir des mesures tran­
sitoires . 

Des di spos itions spéc ifiques à la collec­
tivité territori ale devront en généra] ex ister 
dans la plupart des codes : 

- pour exclure expressément l'applica­
bilité des dispos itions du droit commun qui 
ne sont pas applicables : 

• textes non applicables dont l'extension 
n'est pas souhaitée; 

• textes non applicables dont l' extension 
n' est pas possible (compétence de la col­
lectivité, textes transposant certaines direc­
tives européennes ... ) ; 

- pour intégrer dans le code les adapta­
tions concernant la collectivité ou les textes 
spécifiques la concernant. 

La rédaction 

L' importance des dispositions particu­
lières à la collectivité territoriale guidera le 



choix de leur codification qui pourra se 
faire : 

- dans le corps des dispositions métro­
politaines, mais dans une section, un cha­
pitre ou un titre propre à la collectivité ; 

- dans la ou les parties « outre-mer » du 
code qui pourront être un livre, un titre des 
différents livres, un chapitre des différents 
titres ... 

La forte spécificité législative de la col­
lectivité, en dépit de son régime d'assimila­
tion , conduit à identifier, dans un souci de 
lisibilité, les dispositions particulières à la 
collectivité plutôt que de les disperser au fil 
du code comme cela est possible pour les 
départements <l 'outre-mer. 

L' intitulé du chapitre ou titre consacré à 
la collectivité pourra ainsi en général être le 
suivant : 

« Dispositions particulières ou spéci­
fiques à la collectivité territoriale de Saint 
Pierre et Miquelon ». 

Le premier article précisera celles des 
dispositions qui ne sont pas applicables : 

« Les articles( ... ) ne sont pas applicables 
dans la collectivité territoriale de Saint 
Pierre et Miquelon ». 

La spécificité des institutions territo­
riales et administratives de la collectivité 
conduit à prévoir dans la plupart des codes 
une grille de lecture dont les éléments 
essentiels sont en général les suivants : 

« Pour l'application du présent code 
dans la collectivité, les termes énumérés ci­
après sont remplacés comme suit : 

- "tribunal de grande instance" ou "tri­
bunal d' instance" par "tribunal de première 
instance" ; 

- "tribunal de commerce" par "tribunal 
de première instance statuant en matière 
commerciale" ; 

- "département" par "collectivité" ; 

- "préfet"_ ou "sous-préfet" par "repré-
sentant de l'Etat dans la collectivité". 

Les références à des dispositions non 
applicables dans la collectivité sont rem­
placées par les références aux dispositions 
ayant le même objet applicables locale­
ment ». 

Les di spositions suivantes viendront, le 
cas échéant, prévoir les adaptations qui ne 
sont pas couvertes par la gri lle de lecture ou 
les dispositions spécifiques. 

Les abrogations 

Les abrogations auxquelles procède le 
projet de loi de codification concerneront 
de plein droit la collectivité si le texte qu ' il 
est envisagé d'abroger est applicable dans 
la collectivité. 

Si la codification procède à des exten­
sions de textes nouveaux, il conviendra 
d' intégrer à la loi de codification les dispo­
sitions abrogeant les textes antérieurement 
applicables dans la collectivité. 

■ 3. La codification pour les collecti­
vités d 'autre-mer régies par le principe de 
la spécialité législative 

La collectivité territoriale de Mayotte, 
les troi s territoires <l 'outre-mer (la 
Polynésie française, les îles Wallis et 
Futuna et les Terres australes et antarc­
tiques françai ses ) et la Nouvelle Calédonie 
sont régis par le principe de la spécialité 
législative. 

Les lois et règlements ne s'y appliquent 
que sur mention expresse. 

Cette règle ne souffre que deux excep­
tions: 

- les lois dites « de souveraineté » : il 
s'agit des lois qui , à raison de leur objet, 
sont nécessairement destinées à régir l'en­
semble du territoire de la République (les 
lois constitutionnelles et organiques, les 
lois relatives aux grandes juridictions 
nationales, les textes constituant un statut à 
l'égard des personnes pouvant résider soit 
en métropole soit outre-mer.. .) ; 

- les lois dont l'applicabilité a été pré­
vue par avance (le seul exemple est celui de 
la loin° 70-589 du 9 juillet 1970 relative au 
statut civil de droit commun dans les terri­
toires d'autre-mer qui a prévu l'applicabi­
lité de plein droit des dispositions relatives 
à l'état et à la capacité des personnes, aux 
régimes matrimoniaux, aux success ions et 
libéralités, et des dispositions pénales qui 
s' y rapportent). 55 
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■ a) La collectivité territoriale de 
Mayotte 

1 °) Le régime législatif 

Le cas de la collectivité territoriale de 
Mayotte est proche de celu i des territoires 
d'outre-mer en ce qui concerne l'applicabi­
lité expresse des lois et règlements. En 
revanche, le législateur exerce sa compé­
tence sans aucune restriction et n'est pas 
soumis à une obligation de consultation 
préalable. 

Les statuts successifs qu'a connus l'ar­
chipel de Mayotte ( territoire d'outre-mer 
et, depuis l'entrée en vigueur de la loi 
a0 76-1212 du 24 décembre 1976, collecti­
vité territoriale à statut particulier ) ont 
conservé le principe de la spécialité législa­
tive. 

De nombreuses ordonnances prises en 
application de l'article 38 de la Constitution 
ont permis, notamment en 1977 puis entre 
1991 et 1993, l'adoption de textes législa­
tifs spécifiques à la collectivité. 

Aucun texte ne prévoit la consultation 
des autorités locales. 

2°) L'état du droit 

L'état du droit dans la collectivité territo­
riale peut se résumer comme suit : 

Les lois et règlements sont applicables 
dans la collectivité dans les conditions sui­
vantes: 

a) S' ils comportent une mention d'appli­
cabilité expresse : 

- La mention d'applicabilité peut figu­
rer dans le texte concerné mais également 
dans un texte ultérieur (texte de forme 
réglementaire avant 1958, loi portant 
diverses dispositions applicables outre-mer, 
ordonnances ... ) ; 

- Le texte est applicable dans sa version 
en vigueur à la date d'entrée en vigueur de 
la mention d'applicabilité ; les modifica­
tions ultérieures du texte peuvent n'avoir 
été étendues qu'en partie dans la collecti­
vité territoriale de Mayotte. LI est à noter 
que, suite à la décision de I_' assemblée du 
contentieux du Conseil d'Etat (Elections 
municipales de Lifou - 9 février 1990) qui 
est revenue sur la jurisprudence antérieure 
(Ordre des avocats de Polynésie française 
et autres - 27 janvier 1984 ), un texte modi-

fiant un texte lui-même directement appli­
cable à un territoire d 'outre-mer n'est 
applicable directement à ce territoire que 
s' il contient des dispositions le prévoyant 
expressément. Il résulte de ce revirement de 
jurisprudence que des textes dont on pen­
sait qu ' ils étaient applicables entre 1984 et 
1990 doivent comporter une mention 
expresse d'applicabilité pour être étendus 
aux collectivités régies par le principe de la 
spécialité législative. La codification peut 
être l'occasion de cette clarification. 

b) S'il s'agit de textes dits de souverai­
neté ou entrant dans le champ de la loi n° 
70-589 du 9 juillet 1970 précitée. 

3 °) La codification 

Les principes 

Les textes ne s'appliquant que sur men­
tion expresse, l' absence de dispositions 
dans le code concernant la collectivité terri­
toriale de Mayotte signifiera que ce dernier 
n'y est pas applicable. 

La codification des textes entrant dans le 
champ d'application de la loi du 9 juillet 
1970 devra se traduire pour la collectivité 
territoriale de Mayotte par une mention 
d' applicabilité expresse dans la partie 
outre-mer. 

S'agissant des lois de souveraineté appli ­
cables de plein droit sans mention expresse, 
la codification ne doit pas remettre en cause 
le principe de cette applicabilité. Aucune 
mention ne doit donc être prévue. 

Toutefois, l'existence de textes de souve­
raineté devra être tout particulièrement 
mentionnée dans l'exposé des motifs et 
l'étude d' impact du projet de loi de codifi ­
cation , dans la lettre au Premier ministre, 
ainsi que dans la circulaire d' application du 
code. 

Les dispos itions relatives à la collectivité 
terri toriale de Mayotte devront être indivi­
dualisées. 

Leur importance guidera le choix de leur 
codification dans la ou les parties « outre­
mer » du code qui pourront être un livre, un 
titre des différents livres, un chapitre des 
différents titres ... 

Le choix devra également prendre en 
considération le suivi ultérieur du code de 
façon que les mentions de coordination à 
intégrer pour l'outre-mer soient aisées à 



réaliser, sans bouleversement de la partie 
outre-mer. 

La rédaction 

L'intitulé du chapitre ou titre consacré à 
la collectivité territoriale de Mayotte sera le 
suivant: 

« Dispositions applicables dans la col­
lectivité territoriale de Mayotte ». 

Le premier article précisera celles des 
dispositions qui sont applicables : 

« Les articles ( .... . ) sont applicables dans 
la collectivité territoriale de Mayotte ... » 

La spécificité des institutions territo­
riales et administratives de la collectivité 
commande de prévoir une grille de lecture 
dont les éléments essentiels sont en général 
les suivants : 

« Pour l'application du présent code 
dans la collectivité, les termes énumérés ci­
après sont remplacés comme suit : 

- "tribunal de grande instance", ou "tri­
bunal d'instance" par "tribunal de première 
instance"; 

- "tribunal de commerce" par "tribunal 
de première instance statuant en matière 
commerciale" ; 

"département" par "collectivité" ; 

"préfet" ou "sous-préfet" par "repré­
sentant du gouvernement dans la collecti­
vité". 

Les références à des dispositions non 
applicables dans la collectivité sont rem­
placées par les références aux dispositions 
ayant le même objet applicables locale­
ment ». 

Les dispositions suivantes viendront, le 
cas échéant, prévoir les adaptations qui ne 
sont pas couvertes par la grille de lecture ou 
les dispositions spécifiques à la collectivité 
territoriale de Mayotte qui sont nom­
breuses. 

Les abrogations 

Les abrogations auxquelles procède le 
projet de loi de codification ne pourront 
concerner la collectivité que si le projet 
comporte une mention expresse en ce sens. 

Une telle mention devra être prévue dès 
lors que le texte abrogé est applicable dans 
la collectivité et y est codifié. Il convient de 
rappeler que de nombreux textes rendus 
applicables dans la collectivité territoriale 
de Mayotte l'ont été par voie de textes dis­
tincts du texte source (ex : loi portant 
diverses dispositions relatives à l'outre­
mer, ordonnances de l'article 38 de la 
Constitution). Les abrogations ne devront 
pas omettre de mentionner ces dispositions 
éparses. 

Si la codification procède à des exten­
sions de textes nouveaux, il conviendra 
d' intégrer à la loi de codification les dispo­
sitions abrogeant les textes antérieurement 
applicables dans la collectivité territoriale 
de Mayotte. 

■ b) Les territoires d'autre-mer 

1 °) Le régime législatif 

Le principe de spécialité législative s'ac­
compagne en outre des spécificités sui­
vantes. 

* Le bénéfice d'une organisation parti­
culière: 

L'alinéa ]•' de l'article 74 de la 
Constitution reconnaît aux territoires le 
bénéfice d' une « organisation particulière 
tenant compte de leurs intérêts propres dans 
l'ensemble des intérêts de la République ». 

Cette organisation particulière se traduit 
notamment: 

- par la possibilité de déroger aux règles 
du partage entre la loi et le règlement fixées 
par les articles 34 et 37 de la Constitution, 
et d'attribuer ainsi aux autorités territo­
riales l'exercice de compétences relevant 
du législateur ; les statuts successifs des ter­
ritoires ont ainsi régulièrement modifié la 
répartition des compéte,nces entre les auto­
rités territoriales et l'Etat, l' hypothèse la 
plus fréquente consistant à transférer au ter­
ritoire intéressé des c01;npétences précé­
demment exercées par l'Etat ; 

- par l'adaptation des textes métropoli­
tains rendus applicables dans ces territoires 
ou par l'adoption de textes spécifiques à ces 
territoires, au-delà des mesures d'adapta­
tion admises au bénéfice des départements 
d'autre-mer. 57 
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* La restncuon de la compétence du 
législateur ordinaire : 

L'alinéa 2 de l'article 74 de la 
Constitution dispose que « les statuts des 
territoires <l 'outre-mer sont fixés par des 
lois organiques qui définissent notamment 
les compétences de leurs institutions 
propres ... ». 

Le Conseil Constitutionnel a précisé que 
relevaient de la compétence exclusive du 
législateur organique, « les règles essen­
tielles d'organisation et de fonctionnement 
selon lesquelles s'exercent les compétences 
d'institutions propres au territoire, et les 
di§positions qui prévoient l'intervention de 
l' Etat dans un domaine de compétence du 
territoire ». 

Le législateur ordinaire n' intervient donc 
que dans le;; domaines de compétence 
résrrvés à l'Etat par le statut du territoire. 
L'Etat ne dispose dans les territoires de la 
Polynésie française et des îles Wallis et 
Futuna que d'une compétence d'attribution, 
la compétence de droit commun apparte­
nant aux territoires. 

* La nécessaire consultation des auto­
rités terri toriales préalablement à l'examen 
de textes touchant à l'organisation particu­
lière des territoires : 

L'article 74 de la Constitution prévoit la 
consultation des assemblées territoriales 
pour les lois organiques et ordinaires fixant 
les modalités de l'organisation particulière 
des territoires. 

Cette consultation s'impose au légis la­
teur sous peine de la censure du Conseil 
Constitutionnel. 

Les statuts des temt01.res <l'outre-mer 
prévoient également d' autres hypoJhèses de 
consultation qui s' imposent à l' Etat lors­
qu ' il édicte des textes dans les matières 
relevant de sa compétence. 

Les délais de consultation peuvent être 
résumés comme suit : 

Polynésie f rançaise 

- l' assemblée de la Polynésie française 
dispose d' un délai de deux mois pour 
émettre son avis, délai réduit à un mois en 
cas d' urgence (articles 69 et 73 de la loi 
organique n° 96-3 12 du 12 avril 1996); 

- le conseil des ministres, qui est obli­
gatoirement consulté sur « les, dispositions 
réglementaires prises par l'Etat dans le 
cadre de sa compétence et touchant à l'or­
ganisation particulière » du territoire, dis­
pose d'un délai d' un mois pour émettre son 
avis (article 32.6° de la loi organique n° 96-
312 du 12 avril 1996 ). 

Wallis et Futuna 

Aucun délai n'étant imparti à l'assem­
blée territoriale pour émettre un avis, il est 
fréquent de s'aligner sur les délais impartis 
aux autres territoires. 

* Le cas particulier des Terres australes 
et antarctiques françaises : 

Ce territoire est régi par la loi n° 55-1052 
du 6 août 1955 conférant l'autonomie 
administrative et financière aux Terres aus­
trales et antarctiques françaises et par le 
décret n°56-935 du 18 septembre 1956 por­
tant organisation administrative des Terres 
australes et antarctiques françaises. 

Ces textes ne prévoient aucune consulta­
tion préalable aux extensions envisagées. 

2°) L'état du droit 

L'état du droit dans les ternt01res 
<l 'outre-mer peut se résumer comme suit : 

Les lois et règlements sont applicables 
dans les territoires <l 'outre-mer dans les 
conditions suivantes : 

a) S' il s comportent une mention d'appli­
cabilité expresse : 

- La mention d'applicabilité peut figu­
rer dans le texte concerné mais également 
dans un texte ultérieur (textes de forme 
réglementaire avant 1958, loi portant 
diverses dispositions applicables outre-mer, 
ordonnances de l'article 38 de la Constitu­
tion ... ). 

- Le texte est applicable dans sa version 
en vigueur à la date d'entrée en vigueur de 
la mention d'applicabilité ; les modifica­
tions ultérieures du texte peuvent n'avoir 
été étendues qu ' en partie dans les territoires 
<l 'outre-mer. JI est à noter que, suite à la 
décision de l'assemblée du contentieux du 
Consei l d'État (Elections municipales de 
Li fou - 9 février 1990) qui est revenue sur 
la jurisprudence antérieure (Ordre des avo­
cats de Polynésie française et autres -
27 janvier 1984), un texte modifiant un 



texte lui-même directement applicable à un 
territoire d'outre-mer n'est app licable 
directement à ce territoire que s' il contient 
des dispositions le prévoyant expressément. 
Il résulte de ce revirement de jurisprudence 
que des textes dont on pensait qu ' ils étaient 
applicables entre 1984 et 1990 doivent 
comporter une mention expresse d'applica­
bilité pour être étendus aux colJectivités 
régies par le principe de la spécialité légis­
lative. La codification peut être l'occasion 
de cette clarification. 

- La modification du texte déclaré 
applicable peut ne plus relever de la loi 
ordinaire si la matière relève désormais de 
la compétence du territoire. 

b) S'il s'agit de textes dits de souverai­
neté ou entrant dans le champ de la loi n° 
70-589 du 9 juiUet 1970 précitée. 

3°) La codification 

Les principes 

Les textes ne s' appliquant que sur men­
tion expresse, l' absence de dispositions 
dans le code concernant les territoires 
d'outre-mer signifiera que ce dernier n'y 
est pas applicable. 

Ce silence peut avoir plusieurs explica­
tions: 

* La matière codifiée relève à la date de 
l'entrée en vigueur du code de la compé­
tence des autorités territoriales. 

Il convient de rappeler que, sauf à procé­
der par loi organique, le législateur ordinai­
re ne peut pas codifier les textes touchant 
aux statuts des territoires ou les textes 
applicables dans les territoires d'outre-mer, 
mais intervenus dans les matières relevant 
de la compétence des autorités territoriales. 

La compétence de l' État doit être appré­
ciée à la date d'entrée en vigueur du code. 
Ainsi , des lois et règlements ont pu réguliè­
rement être rendus applicables et modifiés 
dans le passé et relever à la date d'entrée en 
vigueur du code, en cas de transfert de 
compétence, de la compétence des autorités 
territoriales. 

Certes le principe d'un code au sein 
duquel se mélangent des di spositions légis­
latives ordinaires et organiques ne pose pas 
difficulté et il en existe de nombreux 
exemples, mais cette technique présente 

des inconvénients s'agissant de l' outre­
mer : 

- la codification des textes statutaires 
organiques porterait atteinte à la lisibilité 
des statuts ; 

- la codification de textes, quelJe que 
soit leur origine, relevant des compétences 
locales porterait atteinte à l'autonomie des 
autorités loçales compétentes. En outre, le 
suivi par l'Etat des modifications apportées 
par les autorités locales aux dispositions 
relevant de leur compétence serait diffici le, 
sinon impossible, et les dispositions codi­
fiées en ces matières seraient rapidement 
obsolètes. 

S' il convient en conséquence de ne pas 
insérer de dispositions de nature organique, 
l'utilisation de la technique du code suiveur 
d' une loi organique n'est pas proscrite. 

* La matière codifiée relève de la 
compétence de l' État, mais ce dernier n'a 
pas souhaité faire usage de sa compétence, 
en étendant les textes de droit commun ou 
en édictant des règles législatives particu­
lières aux territoires d'outre-mer. 

La codification des textes entrant dans le 
champ d'application de la loi du 9 juillet 
1970 devra se traduire pour les territoires 
d'outre-mer par une mention d'applicabi­
lité expresse dans la partie outre-mer. 

S' agissant des lois de souveraineté appli­
cable de plein droit sans mention expresse, 
la codification ne doit pas remettre en cause 
le principe de cette applicabil ité. Aucune 
mention ne doit donc être prévue. 

Toutefois, l'existence de textes de souve­
raineté devra être tout particulièrement 
mentionnée dans l'exposé des motifs et 
l'étude d' impact du projet de loi de codifi­
cation, dans la lettre au Premier ministre, 
ainsi que dans la circulaire d'application du 
code. 

la rédaction 

Les dispositions relatives aux territoires 
d' outre-mer devront être individualisées. 

Leur importance guidera le choix de leur 
codification dans la ou les parties « outre­
mer » du code qui pourront être un livre, un 
titre des différents livres, un chapitre des 
différents titres .. . 59 
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Le choix devra également prendre en 
considération le suivi ultérieur du code de 
façon que les mentions de coordination à 
intégrer pour l'outre-mer soient aisées à 
réaliser, sans bouleversement de la partie 
outre-mer. 

Ainsi, il sera en général opportun de dis­
tinguer les Terres australes et antarctiques 
françaises des deux autres territoires. Selon 
les matières codifiées, les statuts comme 
l'état de la législation applicable pourront 
également conduire à distinguer la situation 
de chacun des deux autres territoires. 

L' intitulé du chapitre ou titre consacré 
aux territoires <l 'outre-mer sera le suivant : 

« Dispositions applicables dans les terri­
toires d' outre-mer » 

Le premier article prec1sera celles des 
di spositions qui sont applicables : 

« Les articles ( .. .. . ) sont applicables dans 
les territoires de ..... » 

La spéci fi cité des institutions territo­
ri ales et administrati ves des territoi res 
<l 'outre-mer commande de prévoir une 
grille de lecture dont les éléments essentiels 
sont en général les suivants : 

« Pour l' application du présent code 
dans les territoires visés à l'article( .. .. . ) , les 
termes énumérés ci-après sont remplacés 
comme suit : 

- "tribunal de grande instance" ou "tribu­
nal d' instance" par "tribunal de première 
instance"; 

- "tribunal de commerce" par "tribunal 
mixte de commerce" ; 

- "département" par "territoire" ; 

- "préfet" ou "sous-préfet" par "repré-
sentant de l'État dans le territoire". 

Les références à des dispositions non 
applicables dans ces territoires sont rem­
placées par les références aux dispositions 
ayant le même objet applicables locale­
ment. » 

Les dispositions suivantes viendront 
ensuite prévoir les adaptations qui ne sont 
pas couvertes par la grille de lecture ou les 
di spositions spécifiques aux territo ires 
d' outre-mer. 

Les abrogations 

Les abrogations auxquelles procède le 
projet de loi de codification ne pourront 
concerner les territoires d' outre-mer que si 
le projet comporte une mention expresse en 
ce sens. 

Une telle mention devra être prévue dès 
lors que le texte abrogé est applicable dans 
les territoires <l 'outre-mer et a été codifié 
pour ces collectivités. li convient de rappe­
ler que de nombreux textes rendus appli­
cables dans les territoires <l 'outre-mer l'ont 
été par voie de textes distincts du texte 
source (ex : loi portant diverses dispositions 
relatives à l'outre-mer, ordonnances de l' ar­
ticle 38 de la Constitution ). Les abroga­
tions ne devront pas omettre de mentionner 
ces dispositions éparses. 

Si la codification procède à des exten­
sions de textes nouveaux, il conviendra 
d' intégrer à la loi de codification les dispo­
sitions abrogeant les textes antérieurement 
applicables dans les territoires <l 'outre-mer. 

En revanche, aucune mention expresse 
d'abrogation ne doit être prévue lorsque, 
d ' une part, la compétence relevant de 
l'État, les textes n'ont jamais été rendus 
applicables aux territoires <l ' outre-mer et, 
d' autre part, lorsque la compétence relève 
désormais des autorités territori ales (en 
effet, à supposer que des textes aient anté­
rieurement été étendus, le législateur n'est 
plus compétent pour les abroger). 
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ANNEXE N° 1 

ORDRE DU JOUR DES RÉUNIONS 
DE LA COMMISSION SUPERIEURE 

DE CODIFICATION EN 1998 

Réunion du 20 janvier 1998 

• examen du code monétaire et financier 
(dispositions fiscales et outre-mer) 

Réunion du 10 février 1998 

• examen de la partie réglementaire du 
code général des collectivités territoriales -
La commune -

Réunion du 20 février 1998 

• examen de la partie réglementaire du 
code des juridictions financières 

Réunion du 17 mars 1998 

• examen du code de justice administra­
tive 

Réunion du 31 mars 1998 

• examen de la problématique du code de 
l'administration 

Réunion du 7 avril 1998 

• suite de l'examen du code de justice 
administrative 

Réunion du 28 avril 1998 

• suite de l'examen de la partie 
réglementaire du code des juridictions 
financières 

Réunion du 5 mai 1998 

• état d'avancement du code de commerce 
(actualisation) 

• orientations du rapport d'activité de la 
commission supérieure de codification 
pour 1997 

Réunion du 26 mai 1998 

• problèmes généraux relatifs au code 
monétaire et financier 

Réunion du 23 juin 1998 

• suite de l'examen de la partie 
réglementaire du code général des 
collectivités territoriales - la commune 
(livres 3 et 4 ) et le département -

Réunion du 7 juillet 1998 

• examen du code monétaire et financier 

Réunion du 13 octobre 1998 

• examen du code de commerce (partie 
outre-mer) 

Réunion du 17 novembre 1998 

• suite de l'examen du code monétaire et 
financier 

Réunion du 1er décembre 1998 

• examen de la partie réglementaire du 
code général des collectivités territoriales -
la région -

Réunion du 15 décembre 1998 

• suite de l'examen du code monétaire et 
financier 
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ANNEXEN° 2 

BILAN DES TRAVAUX DE CODIFICATION 

Codes en instance au Parlement 

• code de l'éducation (dépôt à 
l'Assemblée nationale le 30.07 .97) 

• code de l'environnement (dépôt à 
l' Assemblée nationale le 22.05 .98) 

• code rural (Livre VII - dépôt au Sénat 
le 30.07.97) 

• code de la communication et du 
cinéma (dépôt au Sénat le 30. I0.96) 

• code de commerce (saisine de 
l'Assemblée nationale le 22.01.99) 

Codes en instance au Conseil d'Etat 

• code de la santé publique 

• code de justice administrative 

Codes sur le point d'être adressés au 
Conseil d'Etat 

• code des juridictions fi nancières 
(partie réglementaire) 

• code rural (Livre IX) (nouve lle 
saisine) 

• code de l'action sociale (nouvelle 
saisine) 

Codes en instance à la CSC 

• code monétaire et financier 

• code général des co llectivités 
terri toriales (partie réglementaire) 

• code de la route 

Codes en préparation 

• code de l'administration 

• code de la fonction publique 

• code de la défense 

• code de la recherche 

• code de l' entrée et du séjour des 
étrangers 

• code du patrimoine 

• code des marchés publics et autres 
contrats d' intérêt général 

• code de l' organisation j udiciaire 

Codes en projet 

• code de l' artisanat 

• code des transports 
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ANNEXEN° 3 

LISTE DES CODES DISPONIBLES SUR LEGIFRANCE 

• Code des assurances 

• Code de l'aviation civile 

• Code civil 

• Code de commerce 

• Code des communes 

• Code de la consommation 

• Code de la construction et de l'habitation 

• Code de déontologie des architectes 

• Code de déontologie des chirurgiens­
dentistes 
• Code des débits de boissons et des 
mesures contre l'alcoolisme 

• Code de déontologie médicale 

• Code de déontologie de la police 
nationale 

• Code de déontologie des sages-femmes 

• Code de déontologie vétérinaire 

• Code du domaine de l'État 

• Code électoral 

• Code de l' expropriation pour cause 
d' utilité publique 

• Code de la fami lle et de l'aide sociale 

• Code forestier 

• Code général des collectivités 
territoriales 

• Code général des impôts, CGI 

• Livre des procédures fiscales 

• Code des juridictions financières 

• Code des marchés publics 

• Code minier 

• Code de la mutualité 

• Code pénal 

• Code des pensions civiles et militaires de 
retraite 

• Code des pensions militaires d' invalidité 
et des victimes de la guerre 

• Code des pensions de retraite des marins 
français du commerce, de pêche ou de 
plaisance 

Code des postes et télécommunications 

• Nouveau Code de procédure civi le 

• Code de procédure pénale 

• Code de la propriété intellectuelle 

• Code de la route 

• Code rural 

• Code de la santé publique 

• Code de la sécurité sociale 

• Code du service national 

• Code du travail 

• Code du travail maritime 

• Code des tribunaux administratifs et des 
cours administratives d'appel 

• Code de l' urbanisme 

• Code de la voi rie routière 
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ANNEXEN° 4 

DÉCRET N° 89-647 DU 12 SEPTEMBRE 1989 modifié 
relatif à la composition et au fonctionnement de la 

Commission supérieure de codification 

Le Premier ministre 

Décrète : 

■ Article l" 

Il est institué une Commission supérieure 
de codification chargée d'œuvrer à la 
simplification et à la clarification du droit 
qui prend la suite de la Commission 
supérieure chargée d'étudier la codification 
et la simplification des textes législatifs et 
réglementaires créée par le décret n° 48-
800 du JO mai 1948. Elle a pour mission 
de: 

- procéder à la programmation des 
travaux de codification ; 

- fixer la méthodologie d'élaboration 
des codes en émettant des directives 
générales; 

- susciter, animer et coordonner les 
groupes de travail chargés d'élaborer les 
projets de codes et de fournir une aide à ces 
groupes en désignant un rapporteur 
particulier et, le cas échéant, des 
personnalités qualifiées ; 

- recenser les textes législatifs et 
réglementaires applicables dans les 
territoires d' outre-mer, vérifier le champ 
d'application des textes à codifier en ce qui 
concerne ces mêmes territoires et signaler 
au Premier ministre les domaines pour 
lesquels il semble souhaitable d'étendre à 
ces territoires les textes applicables en 
métropole ( 1) ; 

- adopter et transmettre au Gouvernement 
les projets de codes. 

(J) Décret n• 97-894 du 2 octobre 1997, art. l" . 

■ Article 2 

La Commission supérieure de codifica­
tion comprend, sous la présidence du 
Premier ministre : 

Un vice-président, président de section 
ou présid~nt de section honoraire au 
Conseil d'Etat ; 

Des membres permanents : 

- un représentant du Conseil d'État ; 

- un représentant de la Cour de cassa-
tion; 

- un représentant de la Cour des comptes ; 

- un membre de la commission des lois 
de l'Assemblée nationale ; 

- un membre de la commission des lois 
du Sénat; 

- le directeur des affaires civiles et du 
sceau; 

- le directeur des affaires criminelles et 
des grâces; 

- le directeur général de l'administra­
tion et de la fonction publique ; 

- le directeur au secrétariat général du 
Gouvernement ; 

- le directeur des Journaux Officiels ( 1) ; 

- le directeur des affaires politiques, 
administratives et financières au ministère 
des départements et territoires d'outre­
mer (2). 

Des membres siégeant en fonction de 
l'objet du code examiné : 

- un membre de la ou des sections 
compétentes du Consei l d'État ; 

( 1) Décret n• 90-732 du JO août 1990, art. l". 
(2) Décret n• 93-172 du 5 f évrier 1993, art. l ". 69 
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- un membre de la ou des commissions 
compétentes del ' Assemblée nationale ; 

- un membre de la ou des commissions 
compétentes du Sénat ; 

- le ou les directeurs d'administration 
centrale concernés par le code examiné. 

- Un rapporteur général ; 

- deux rapporteurs généraux adjoints 
( 1). 

■ Article 3 

Le vice-président de la Commission 
supérieure de codification est nommé pour 
quatre ans par arrêté du Premier ministre. 

Les membres du Conseil d' État, de la 
Cour de cassation et de la Cour des comptes 
sont dés ignés par arrêté du Premier 
ministre pour une durée de quatre ans, 
sur proposition des institutions qu'ils 
représentent. 

En vue de la désignation et de la 
présence des membres non permanents, le 
vice-président sollicite les institutions ou 
les ministères concernés par le code 
examiné. 

Le rapporteur général et les rapporteurs 
généraux adjoints (2) sont désignés par 
arrêté du Premier ministre sur proposition 
du vice-président (3). 

■ Article 4 

Les membres de la Commi ss ion 
supérieure de codification peuvent être 
suppléés par des membres désignés dans 
les mêmes conditions. Les directeurs 
d 'administration centrale peuvent être 
suppléés par un haut fonctionnaire ou 
magistrat placé sous leur autorité et désigné 
par le ministre. 

■ Article 5 

La commission peut entendre toute 
personnalité qualifiée par ses travaux 
antérieurs. 

( / ) Décret n° 97-894 du 2 octobre / 997, art. 2-1. 
(2) Décret n° 97-894 du 2 octobre /997, art. 2-11. 
(3) Décret n° 93-904 du 15 juillet / 993, art. 2. 

■ Article 6 

Des rapporteurs particuliers et des 
personnalités qualifiées pour l' élaboration 
des codes peuvent être désignés par le vice­
président pour participer aux groupes de 
travail chargés de la codification. 

Trois au moins des rapporteurs 
particuliers sont chargés spécialement de la 
codification des textes applicables dans les 
territoires <l'outre-mer (1). 

■ Article 7 

Le secrétariat de la Commission 
supérieure de codification est assuré par le 
secrétariat général du Gouvernement. 

■ Article 8 

Dans la limite des crédits ouverts au 
budget des services du Premier ministre au 
titre de la Commiss ion supéri eure de 
codification, des indemnités peuvent être 
allouées dans les conditions fixées aux 
articles ci-après : 

au vice-président 

au rapporteur général et aux 
rapporteurs généraux adjoints (2) ; 

- aux rapporteurs particuliers ainsi 
qu 'aux personnalités qualifiées. 

■ Article 9 

Les indemnités allouées au vice­
président et au rapporteur général ont un 
caractère forfaitaire et mensuel. Leur 
montant est fixé par arrêté conjoint du 
Premier ministre, du ministre chargé de la 
Fonction publique et des réformes 
administratives et du ministre chargé du 
Budget. 

Les rapporteurs généraux adjoints 
perçoivent (3) l'indemnité prévue pour les 
rapporteurs particuliers (4). 

( I) Décret n° 97-894 du 2 octobre 1997, art. 3. 
(2) Décret n• 97-894 du 2 octobre /997, art. 2-111. 
(3) Décret 11 ° 97-894 du 2 octobre / 997, art. 2- IV. 
(4) Décret n° 93-904 du 15 juillet /997, art. 4. 



■ Article JO 

Les indemnités allouées aux rapporteurs 
particuliers ont un caractère forfaitaire et 
mensuel. Leur montant est fixé par le 
Premier ministre sur proposition du vice­
président dans la limite d ' un plafond fixé 
par arrêté conjoint du Premier ministre, du 
ministre chargé de la Fonction publique et 
des réformes administratives et du ministre 
chargé du Budget. 

■ Article Il 

Le montant des indemnités allouées aux 
personnalités qualifiées a un caractère 
forfaitaire . Il est fixé par le vice-président 
dans la limite d ' un plafond établi par arrêté 
conjoint du Premier ministre, du ministre 
chargé de la Fonction publique et des 
Réformes administratives et du ministre 
chargé du Budget. Cette indemnité est 
payée en deux versements. 

■ Article 12 

Les décrets n° 48-800 du JO mai 1948 
instituant une commission supérieure 
chargée d' étudier la codification et la 
simplification des textes législatifs et 
réglementaires, n° 61-652 du 20 juin 1961 
relatif à la composition de la Commission 
supérieure chargée d' étudier la codification 
et la simplification des textes législatifs et 
réglementaires et n° 73-246 du 7 mai 1973 
relatif à l' attribution d' indemnités à 
certains personnels apportant leur concours 
à la Commission supérieure chargée 
d'étudier la codification et la simplification 
des textes législatifs et réglementaires sont 
abrogés. 

■ Article 13 

Le ministre d'État, m1111stre de 
l'Economie, des, Finances et du Budget. le 
ministre d'Etat, ministre de la Fonction 
Publique et des Réformes administratives, 
le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
et )e ministre délégué auP,rès du ministre 
d'Etat, ministre de l'Economie, des 
Finances et du Budget, chargé du budget, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal Offi"ciel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 12 septembre 1989. 

Michel ROCARD 

Par Le Premier ministre : 
Le ministre d 'État, 

ministre de /'Économie, 
des Finance,s e! du Budget, 

Pierre BEREGOVOY 

Le ministre d'État, 
ministre de la Fonction publique 
et des réformes administratives, 

Michel DURAFOUR 

Le Garde des Sceaux, 
ministre de La Justice, 

Pierre ARPAILLANGE 

Le ministre délégué auprès 
du ministre d 'État, 

ministre de /'Économie, 
des Finances et du Budget, 

chargé du Budget, 
Michel CHARASSE 
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ANNEXEN° 5 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE 
DE CODIFICATION 

M. Braibant (Guy), vice-président, président de section honoraire au Conseil d ' État 

M. Pêcheur (Bernard), rapporteur général, consei ller d'État 

M. Bonnal (Nicolas), rapporteur général adjoint, magistrat 

M. Machard (Luc), rapporteur général adjoint, conseiller référendaire à la Cour des 
Comptes 

Titulaires Suppléants 

M . Sauzay (Philippe), conseiller d ' État M . Chabanol (Daniel), conseiller d 'État 

M . Laplace (Jean-Claude), consei.ller à la M. Tricot (Daniel), conseiller à la cour de 
cour de cassation cassation 

M . Descheemaeker (Christian), consei ller- M. Schwerer (Bertrand), conseiller 
maître à la cour des comptes, prés ident de référendaire à la cour des comptes 
la Chambre régionale des comptes de 
Rhône-Alpes 

M. Vidalies (Alain), député M. Gouzes (Gérard), député 

M. Gélard (Patrice), sénateur M. De Richemond (Henri), sénateur 

M. Cavarroc (Francis), directeur des affaires M. Douvreleur (Olivier), sous-directeur 
civiles et du sceau à la direction des affaires criminelles 

et du sceau 

M. Charpenel (Yves), directeur des affai res M. Guérin (Didier), sous-directeur à la 
criminelles et des grâces direction des affaires criminelles et des 

grâces 

M. Santel (Gilbert), directeur général de M. Fratacci (Stéphane), directeur adjoint au 
l' administration et de la fonction publique directeur général 

M. Lasvignes (Serge), directeur au M. Arrighi de Casanova Oiicques), maître 
Secrétariat général du gouvernement des requêtes au Conseil d'Etat 

M. Bolufer (Jean-Paul), directeur des M. Audebert (Patrick), direction des 
journaux officiels Journaux Officiels 

M . Cornet (Henri-Michel), directeur des M. Tissot (Christophe) bureau des affaires 
affaires politiques, administratives et j uridiques (Dom-Tom) 
fi nancières de l' outre-mer (Dom-Tom) 
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ANNEXEN° 6 

ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE 
DE CODIFICATION 

■ COMITÉ DE PILOTAGE 

M. Braibant (Guy), vice-président, 
président de section honoraire au Conseil 
d' État 

M. Pêcheur (Bernard), rapporteur 
général, conseiller d'État 

M. Bonnal (Nicolas), rapporteur général 
adjoint, magistrat 

M. Machard (Luc), rapporteur général 
adjoint, conseiller référendaire à la cour des 
comptes 

Mme Même (Colette), conseiller d'État 
honoraire, chargé de mission auprès du 
vice-président 

Mme Catta (Elisabeth), magistrat, 
chargé de miss ion 

Mme Gouëffic (Nicole), attaché pri nci­
pal d' administration centra le, secréta ire 
générale de la commission 

Mme Jean (Monique), adjoint adminis­
trati f, secrétaire 

• RAPPORTEURS PARTICULIERS 

Mme Agostin i (Frédérique), magistrat 
(partie outre-mer des codes) 

M. Bardou ,(Gilles), maître des requêtes 
au Consei I d' Etat ( code de l'action sociale) 

M . Chauvaux (Didier) , maître des 
requêtes au Consei l d' État (code des 
étrangers) 

Mme Colmou (Anne-Marie), maître des 
requêtes au Consei l d' État (code de 
l'éducation - partie réglementaire) 

M. Frochot (Jean-Michel), conseiller de 
chambre régionale des comptes, chef de 
bureau à la direction de la comptabi lité 
publique au ministère de l'économie, des 
fi nances, et de l' industrie (code des 
juridictions fi nancières) 

M. Gallet (Jean-Louis) , président de 
chambre à la cour d'appel de Versailles 
(code de l'organisation judiciaire) 

M. Goulard (Guillaume), maître des 
requêtes au Conseil d ' État (code des 
marchés publics et autres contrats d' intérêt 
général) 

M . Guxomar (Mattias) , auditeur au 
Conseil d'Etat (partie outre-mer des codes) 

M. Hourdin (Huguçs), maître des 
requêtes au Conseil d'Etat (code de la 
fonction publique et code de la santé 
publique) 

M. Hubert (Pl)trick), maître des requêtes 
au Conseil d'Etat (code de l'envi ron­
nement) 

M. Japiot (Olivier), auditeur au Conseil 
d'État (code de la route) 

Mme Jodeau-Grymberg (Martine), 
maître des requêtes au Conseil d'État (code 
de la recherche et code de l' artisanat) 

M. Loloum (Fran_çois), maître des 
requêtes au Conseil d'Etat (code monétaire 
et financier) 

M. Marchaud (Paul), procureur général 
honoraire (partie outre-mer des codes) 

Mme Maugüé (Christine), maître des 
requêtes au Consei l d' État (code général 
des collectivités territori ales - partie 
réglementaire) 

M . Méda (J\1aurice), maître des requêtes 
au Conseil d'Etat (code du patrimoine et 
code de la magistrature) 

M. Savoie {Henri), maître des requêtes 
au Conseil d' Etat (code rural) 

M. Stahl (Jacques-Henri ), maître des 
requêtes au Conseil d' État (code de justice 
administrative) 

■ PERSONNA LITÉ QUALIFIÉE 

M. Sue! (Marc), inspecteur général de 
l' aviation civile honoraire (historique de la 
codification) 75 
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